
3 rue du Tronquet Tél. 02.35.07.48.80 
76130 MONT SAINT AIGNAN Fax. 02.35.07.48.97 
République française www.esitpa.org 

Siège social : Assemblée permanente des Chambres d’agriculture - 9, avenue George V 75008 Paris 

    
 Esitpa Rhônalpénergie Association d’initiatives 
 (Mont-Saint-Aignan) -Environnement locales pour l’énergie et 
  (RAEE - Lyon) l’environnement 
   (AILE - Rennes) 

 

 

 

L’accompagnement des 
projets de méthanisation : 

 

Comment faire émerger des 
projets de méthanisation 
agricole dans le contexte 

actuel ? 
 

 

Mémoire de fin d’études présenté par : Gaëlle Le Guen (2003) 

 

Devant la Commission de Jury présidée par : 

Isabelle Gattin Enseignant-Chercheur en sciences de l‘environnement 
à l’Esitpa, 

Membres : 

Valérie Borroni Tuteur de projet, chargée de mission biomasse à 
Rhônalpénergie-Environnement, 

Armelle Damiano Encadrant scientifique, chargée de mission “biogaz“ à 
AILE, 

François Merle Responsable du département Economie et gestion à 
l’Esitpa. 

 
 
 

Octobre 2008 



 

Remerciements, 
 

A Valérie et à Lionel pour leur encadrement, leurs conseils avisés, 
leur confiance, 

A Christian pour m’avoir permis de réaliser mon stage au sein de 
Rhônalpénergie-Environnement, 

A Xavier pour les conseils méthodologiques, 

A Arielle, Estelle, Marina et Nathalie pour avoir partagé leur bureau, 
pour avoir relu et donné leur avis sur les documents produits pendant 
mon projet ingénieur, 

A toute l’équipe de RAEE pour son accueil, sa gentillesse, 

 

A Armelle pour son encadrement, ses conseils, sa disponibilité, 

A l’équipe de AILE pour son accueil, 

 

A Mme Gattin pour son suivi, ses conseils, 

 

A l’ensemble des personnes ayant contribué de près ou de loin à la 
réalisation de mon projet ingénieur et de ce mémoire, 

 



3 rue du Tronquet Tél. 02.35.07.48.80 
76130 MONT SAINT AIGNAN Fax. 02.35.07.48.97 
République française www.esitpa.org 

Siège social : Assemblée permanente des Chambres d’agriculture - 9, avenue George V 75008 Paris 

Sommaire 

Introduction ............................................................................................................................1 

I La méthanisation, son principe technique .....................................................................2 
1 Principe de la méthanisation ..............................................................................................2 

1.1 Une unité de méthanisation.........................................................................................2 
1.2 Des substrats...............................................................................................................2 
1.3 Le digesteur.................................................................................................................4 
1.4 Le biogaz.....................................................................................................................4 
1.5 Le digestat et sa valorisation en agriculture ................................................................5 

2 Plusieurs techniques de méthanisation..............................................................................7 
2.1 La méthanisation par voie humide, la plus courante en agriculture ............................7 
2.2 La méthanisation par voie sèche, en cours de développement ..................................8 
2.3 La méthanisation par voie liquide, une solution pour les industriels..........................10 

3 Valoriser une énergie renouvelable..................................................................................10 
3.1 Les valorisations actuelles du biogaz ........................................................................10 
3.2 D’autres modes de valorisation .................................................................................12 

II Le contexte .....................................................................................................................14 
1 Historique .........................................................................................................................14 

1.1 La naissance d’une technologie ................................................................................14 
1.2 La politique européenne en matière d’énergies renouvelables .................................14 

2 Des installations dans le monde.......................................................................................16 
2.1 Des installations à faible technologie en Asie ...........................................................16 
2.2 En Europe..................................................................................................................16 

3 Le retard de la France ......................................................................................................18 
3.1 Le tarif d’achat de l’électricité, réévalué tardivement.................................................18 
3.2 Des améliorations en perspectives............................................................................19 
3.3 Le rôle de l’ADEME ...................................................................................................21 
3.4 Des Régions actives..................................................................................................21 

III L’accompagnement des projets de méthanisation et les agences de l’énergie, le 
cadre de mon stage..............................................................................................................22 
1 Le rôle des agences régionales de l’énergie et de l’environnement ................................22 
2 Le rôle des agences locales de maîtrise de l’énergie ......................................................22 
3 L’exemple de deux agences.............................................................................................22 

3.1 Rhônalpénergie-Environnement................................................................................23 
3.2 AILE...........................................................................................................................23 

4 Des missions en méthanisation........................................................................................24 

IV Permettre l’émergence de projets et d’une filière......................................................25 
1 Les étapes d’un projet de méthanisation..........................................................................25 
2 Savoir inscrire un projet de méthanisation dans son territoire..........................................26 

2.1 La définition d’un territoire .........................................................................................26 
2.2 L’intérêt de la méthanisation pour un territoire ..........................................................26 
2.3 Connaître les acteurs ................................................................................................26 
2.4 Impliquer les collectivités territoriales et EPCI...........................................................29 
2.5 La cohésion autour du projet .....................................................................................31 
2.6 Eviter la concurrence.................................................................................................31 

3 Conduire une analyse d’opportunité.................................................................................31 
3.1 Les points clefs..........................................................................................................32 
3.2 Donner suite ou non ..................................................................................................32 

4 L’étude de faisabilité, une étape clef ................................................................................33 
4.1 Réaliser un cahier des charges .................................................................................33 



 

4.2 Connaître les bureaux d’études compétents .............................................................33 
4.3 S’adapter à la réglementation....................................................................................33 
4.4 Baliser les points techniques.....................................................................................34 
4.5 Définir la rentabilité économique du projet ................................................................37 
4.6 Donner suite ou non au projet ...................................................................................41 
4.7 Définir un calendrier ..................................................................................................41 

5 Les étapes préalables à la réalisation ..............................................................................41 
5.1 Créer ou modifier un plan d’épandage ......................................................................42 
5.2 Réaliser les démarches administratives ....................................................................42 
5.3 Monter juridiquement le projet ...................................................................................44 
5.4 Créer des contrats .....................................................................................................45 

6 Au delà d’un projet, accompagner l’émergence de la filière.............................................45 
6.1 Les échanges européens, apporter du savoir-faire ...................................................45 
6.2 Les réseaux nationaux et régionaux, mutualiser les connaissances.........................46 
6.3 Le travail autour d’un projet .......................................................................................47 

V Des outils d’accompagnement .....................................................................................49 
1 Pour permettre la cohésion territoriale et la vulgarisation de la méthanisation ................49 

1.1 La mobilisation des élus autour d’un projet ...............................................................49 
1.2 La création de site internet ........................................................................................49 
1.3 La création de fiches de communication pour le grand public...................................49 
1.4 La création de fiches de présentation des unités de méthanisation..........................49 
1.5 La visite d’installations...............................................................................................50 

2 Pour réaliser et analyser les études .................................................................................50 
2.1 Le recueil des données .............................................................................................50 
2.2 L’analyse des données..............................................................................................50 
2.3 Le cahier des charges de l’étude de faisabilité..........................................................51 
2.4 La création de référentiel technico-économique........................................................51 

3 Pour l’émergence de la filière...........................................................................................51 
3.1 La formation des acteurs ...........................................................................................51 
3.2 Le guide des accompagnateurs de projets de méthanisation agricole......................51 
3.3 Le guide des démarches administratives ..................................................................51 
3.4 Le recensement des entreprises ...............................................................................52 
3.5 La création de réseaux..............................................................................................52 

4 Des outils à créer ou développer......................................................................................52 
4.1 L’autoévaluation du porteur .......................................................................................52 
4.2 MéthaSim, un logiciel de pré-diagnostic....................................................................52 
4.3 La trame ICPE...........................................................................................................52 
4.4 Une formation pour les porteurs de projet .................................................................52 
4.5 Les contrats...............................................................................................................52 

Conclusion ............................................................................................................................54 

Liste des documents............................................................................................................55 

Table des sigles....................................................................................................................56 

Bibliographie ........................................................................................................................57 
Ouvrages................................................................................................................................57 
Autres publications .................................................................................................................57 
Internet ...................................................................................................................................59 

Annexes ................................................................................................................................60 
 



  1 

Introduction 
 

Augmentation des prix du pétrole et raréfaction des énergies fossiles, changements 
climatiques et émissions de gaz à effet de serre, préservation de la biodiversité et 
conservation des milieux naturels,… sont autant de problématiques qui suscitent des 
réflexions au niveau mondial. 

Suite aux crises pétrolières du XXème siècle, le rapport Brundtland et le protocole de Kyoto 
formalisent les interrogations face aux enjeux pour l’environnement et les générations 
futures. Les énergies renouvelables semblent répondre aux attentes : indépendance par 
rapport aux énergies fossiles, faible production de gaz à effet de serre. La méthanisation 
suscite de l’intérêt que ce soit pour le digestat, matière organique dégradée en anaérobie par 
des bactéries, ou pour le biogaz, source d’énergie (électricité, chaleur). 

Installations rudimentaires en Asie ou plus techniques en Europe, la méthanisation requière 
des technologies particulières et un savoir-faire. 

La France, en retard par rapport à d’autres pays de l’Union européenne (Allemagne, 
Danemark, Autriche...) en matière de méthanisation, voit actuellement émerger des projets 
un peu partout sur son territoire. Malheureusement, ils se trouvent confronté à un contexte 
particulier : manque de savoir-faire, démarches administratives complexes et longues, tarif 
d’achat de l’électricité peu avantageux et méconnaissance de cette énergie renouvelable par 
la population française. Dans ce contexte, il faut faire émerger des projets de méthanisation 
agricole, mais comment ? Par quels moyens ? 

Au cœur du développement en France, les accompagnateurs apparaissent comme des 
personnes ressources face à l’intérêt croissant pour la méthanisation, avec deux missions 
principales. La première est de faire émerger des projets sur le territoire : réalisation 
d’analyses d’opportunité, suivi du bon déroulement des études de faisabilité, conseils aux 
porteurs de projet, aide dans les démarches administratives (ICPE, raccordement 
électrique), et aussi sensibilisation des acteurs du territoire, étape fondamentale pour un 
projet de méthanisation en France. 
La seconde est le développement de la filière. Un projet ne se monte pas seul, un ensemble 
d’acteurs y est associé pour sa bonne réalisation : agences de l’énergie régionale et locale, 
chambres d’agriculture, entreprises de la filière, organismes financeurs, etc. Des réseaux 
d’échanges se créent à différentes échelles, européenne, nationale ou régionale, pour 
mutualiser les connaissances et faciliter l’émergence de projet. 

Afin de mener à bien ses deux objectifs, l’accompagnateur s’appuie sur des outils créés et 
développés à cet effet : fiches de communication, logiciels de calculs, guides, réseaux, ou 
encore sites internet. Il adapte ses outils selon les besoins, les attentes. 

Pour mieux comprendre les enjeux qui se cachent derrière la méthanisation, le mémoire est 
ponctué d’exemples, d’illustrations qui donnent des ordres de grandeurs économiques, 
techniques et financières ; deux « projets-exemples » de 100 et 500 kWé illustrent 
régulièrement le mémoire à cet effet. 
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I La méthanisation, son principe technique 
Le biogaz est une énergie renouvelable. Il est produit de façon naturelle, lors de la 
dégradation anaérobie de matières fermentescibles. L’Homme utilise depuis longtemps le 
biogaz. Désireux d’avoir cette énergie plus disponible, il a cherché à produire du biogaz. 

1 Principe de la méthanisation 

La méthanisation est la dégradation anaérobie de matières organiques par des bactéries. La 
matière organique entrante va être dégradée jusqu’à 80 %. Cependant la méthanisation 
n’impacte pas sur le volume total d’azote, de potassium et de phosphore, et sur les métaux 
lourds, s’il y en a dans les substrats. 

La méthanisation et la production d’énergie utilisent des termes techniques. Ces termes 
seront utilisés tout au long du rapport, et sont définis dans l’annexe 1. 

1.1 Une unité de méthanisation 
L’unité de méthanisation est le centre de production du biogaz. Son fonctionnement est le 
suivant (cf. documents 1 et 2) : 

·  Des matières organiques fermentescibles, les substrats sont sélectionnés pour leur 
capacité à produire du biogaz lors de leur dégradation. 

·  A leur arrivée sur le site de l’unité, les substrats sont stockés. 
·  Puis ils sont introduits dans un digesteur, c’est-à-dire une enceinte fermée où va se 

dérouler la dégradation anaérobie de la matière. 
·  La dégradation de la matière entraîne la production : 

o De biogaz qui sera valorisé. 
o De digestat, c’est-à-dire de la matière digérée quasi inodore. 

·  Le biogaz va être stocké quelques heures dans un gazomètre, avant d’être valorisé 
en cogénération. 

·  La cogénération va produire de l’électricité et de la chaleur. 
·  Le digestat est stocké dans des cuves avant son épandage sur les terres agricoles. 

1.2 Des substrats 

1.2.1 L’origine et la nature des substrats 
Les substrats sont divers et variés, et possèdent des caractéristiques propres ; les annexes 
2.f et 2.g présentent les principaux substrats. 

Dans une exploitation agricole, les substrats potentiels sont les effluents d’élevage, ceux de 
la salle de traite, les résidus de cultures, les déchets de légumes et fruits. 
Les industries agro-alimentaires, les restaurants, les espaces verts... sont d’autres sources 
de substrats. 

Projets-exemples : 100 kWé 500 kWé 
Porcs à l’engraissement 1 900 places 1 700 places 
 Lisier porcin 5 600 t 5 000 t 
Elevage de poules 8 000 individus 
 Fientes volailles 800 t  
Ensilage  100 ha 
 Cultures énergétiques  5 000 t 
Divers :  Paille 100 t 
 Résidus de céréales 600 t 
 Graisses  1 000 t 
 Total 7 100 t 11 000 t 
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1.2.2 Les étapes biologiques de la méthanisation 
Les bactéries de la méthanisation se distinguent en quatre groupes selon la réaction qu’elles 
entraînent. Ces réactions se succèdent dans le temps pour une molécule, mais à l’échelle 
d’un méthaniseur, elles ont lieu au même moment. Ainsi les réactions sont (cf. document 3): 

·  L’hydrolyse : la dégradation des molécules complexes (polymères) en monomères. 

·  L’acidogénèse : la transformation des monomères de l’hydrolyse en acides gras 
volatiles, alcool, acides organiques, hydrogène et dioxyde de carbone. 

·  L’acétogénèse : la formation de l’acétate, l’hydrogène et le gaz carbonique, 
précurseurs directs du méthane, à partir des composés issus de l’acidogénèse. 

·  La méthanogénèse : la transformation des produits de l’acétogénèse en méthane. 

La production du méthane est donc issue d’un ensemble complexe de réactions. Pour plus 
d’informations, il est possible de consulter des sites spécialisés sur internet, ainsi que le livre 
La méthanisation de René Moletta (Moletta 2008). 

1.2.3 Le pouvoir méthanogène 
Certaines caractéristiques des substrats vont évoluer avec la méthanisation, comme : le taux 
de matière sèche, le taux de matière organique, le pourvoir méthanogène, la forme des 
éléments fertilisants, la DCO1 (voir projets-exemples en 1.5.1). 
A l’inverse, la méthanisation ne joue pas sur les métaux lourds et le volume d’azote total. 

Le pouvoir méthanogène détermine la capacité d’un substrat à produire du biogaz (cf. 
document 4). Il permet d’estimer la production d’électricité et de chaleur d’un substrat. 

1 tonne de lisier porcin : 30 m3 de biogaz 
 60 % de méthane dans le biogaz 
 180 kWh d’énergie primaire 
 63 kWh d’électricité 
1 tonne d’ensilage de maïs : 200 m3 de biogaz 
 52,5 % de méthane dans le biogaz 
 1 050 kWh d’énergie primaire 
 367 kWh d’électricité 

Les expériences allemandes, autrichiennes et danoises permettent de disposer des pouvoirs 
méthanogènes pour certains substrats. En France, des bureaux d’études disposent aussi de 
ces données, mais elles restent confidentielles. 

Les valeurs de pouvoir méthanogène peuvent différer d’une source à l’autre, ainsi que la 
production de biogaz par tonne de matière fraîche. C’est dû au fait qu’un terme générique 
est utilisé pour définir un substrat. Il est donc intéressant d’analyser les substrats d’un projet 
pour connaître leur pouvoir méthanogène. 

Pour le lisier de porcs, le volume de biogaz (m3) produits par tonne de 
matières fraiche varie de 20 à 30 m3 biogaz. 
Le terme “lisier de porcs“ est générique, il peut être celui de truies 
gestantes ou allaitantes, de porcs à l’engraissement, de porcelets... La 
composition du lisier est fonction d’un ensemble de paramètres (mélangé 
ou non, type d’élevage, mode d’alimentation des animaux, etc.) exprimés 
au travers de la teneur en matière sèche et en matière organique. 

Pour un projet de méthanisation, il va être recherché le mélange de substrats ayant le 
pouvoir méthanogène théorique le plus élevé. Cette donnée est théorique, car les 
interactions entre les substrats dans un digesteur sont peu et mal connues. 

                                                 
1 Demande chimique en oxygène 
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1.2.4 L’économie liée aux substrats : redevance ou achat 
Les substrats non produits par le gestionnaire de l’unité, font en général l’objet d’un contrat. 
Ce contrat donne des précisions sur l’échange de matières et pose les conditions 
économiques. En effet, le substrat fait bien souvent lieu d’une transaction économique, elle 
peut être de plusieurs ordres : 

·  L’échange : le gestionnaire utilise la matière première gratuitement mais il s’engage 
en échange à donner du digestat – cela est courant quand le producteur de substrats 
est agriculteur ; 

·  L’enlèvement gratuit à la sortie du site de production : le gestionnaire bénéficie 
gratuitement de la matière mais doit payer pour la faire transporter ; 

·  La redevance traitement : le gestionnaire de l’unité perçoit une redevance pour traiter 
la matière organique. 

·  La vente : le gestionnaire paye l’acquisition des substrats ; 

Actuellement, les producteurs sont prêts à payer pour se débarrasser de leurs déchets. Mais 
devant l’intérêt croissant pour leurs déchets, certains ont changé de fusil d’épaule et vendent 
leurs substrats au plus offrant. Ils voient leur rôle passer de « producteur de déchets » à 
celui de « fournisseur de matières organiques ». 

1.3 Le digesteur 
Le digesteur est généralement en béton ou en acier inoxydable, mais sa forme varie (ronde, 
rectangulaire) selon les constructeurs. Il peut être en « hors sol », semi-enterré ou enterré, 
selon la nature du sol. Enterrer le digesteur permet de bénéficier de la température du sol, et 
ainsi de diminuer les consommations de chauffage ; mais aussi de lutter contre la pression 
hydraulique. 

Pour que la méthanisation se passe dans de bonnes conditions, il est conseillé d’avoir un 
milieu de digestion à température constante et de préférence de plus de 30°C. Le chauffage 
du digestat permet aux bactéries de se développer et donc de produire du biogaz. 
La méthanisation mésophile, d’une température de 30-40°C, est la plus couramment 
rencontrée. Il existe aussi une technique thermophile de 50-65°C. 
Toutefois, cette température peut être celle de l’air ambiant, mais alors la digestion n’est pas 
très rapide et peut avoir des difficultés à se réaliser. 

Pour assurer un bon fonctionnement du digesteur, il lui faut une bonne alimentation. Le 
mélange de substrats doit avoir : 

·  au maximum 20 % de graisses par rapport à la matière sèche de la ration ; 
·  un rapport C/N compris entre 20 et 40 ; 
·  une charge organique constante, de l’ordre de 2 kg/m3/j ; 
·  un pH de 7-8 ; 
·  une absence de lignine, de désinfectants, d’antibiotiques2. 

1.4 Le biogaz 

1.4.1 La qualité du biogaz et son PCI 
Le biogaz se compose principalement de méthane (50-70 %), de dioxyde de carbone (30-
40 %) et de traces de dioxyde de souffre, d’azote, etc. 
En comparaison, le gaz naturel contient plus de 90 % de méthane. 

La qualité du biogaz va être plus ou moins constante dans le temps. Elle dépend en effet des 
substrats. Si les substrats ont une qualité stable dans le temps, la composition du biogaz le 
sera aussi. 

                                                 
2 La présence d’antibiotique dans les effluents d’élevage impacte le développement des bactéries. Il est observé que lorsque 
leur présence est continue, le milieu bactérien s’adapte. 
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Le pouvoir énergétique du biogaz est calculé en fonction de sa teneur en méthane. En effet, 
on multiple le taux de méthane par son PCI. Le PCI est le pouvoir calorifique inférieur, dont 
la valeur est de 9.965 kWh/m3 pour le méthane. 

1 m3 de biogaz à 60 % de méthane a un pouvoir énergétique de 6,0 kWh. 

1.4.2 Les particularités du biogaz 
Le biogaz est un gaz corrosif et explosif. La présence de sulfure d’hydrogène (H2S) le rend 
dangereux. Car H2S est un gaz inodore quand son taux de présence est mortel (sinon sa 
présence se remarque par l’odeur « d’œuf pourri »). 

Le dioxyde de souffre est donc traiter dans la majorité des unités de méthanisation. Il est soit 
traité, par insufflation d’air, en très petite quantité, dans la poche de biogaz du digesteur ce 
qui précipite le souffre et forme de l’eau ; soit par un piège physique, pouvant être un filet au 
dessus de la matière en digestion ou une grille placée à l’entrée du moteur de cogénération. 

1.4.3 Le stockage du biogaz 
Le biogaz est stocké quelques heures, avant d’être utilisé. Il existe différents modes de 
stockage du biogaz : 

·  Sous une couverture membranaire au dessus de la matière en digestion. Cette 
couverture va se tendre en fonction de la production de biogaz. 

·  Dans un gazomètre séparé des digesteurs ; un système d’aspiration permet 
d’extraire le biogaz du digesteur. 
Note : le gazomètre peut avoir la forme d’un « ballon de baudruche », qui se gonfle 
en fonction de la production de biogaz. 

Si les systèmes de valorisation du biogaz ne fonctionnent pas (panne, réparation...), le 
biogaz est brûlé en torchère, son énergie est donc perdue. La torchère est un élément de 
sécurité obligatoire, en cas de disfonctionnement des moteurs de valorisation. 

1.5 Le digestat et sa valorisation en agriculture 

1.5.1 L’évolution de la matière dans le digesteur 
Les substrats sont composés de matière organique, d’eau et de matières minérales (cf. 
document 5). Lors de la méthanisation, la dégradation de la matière « s’accompagne d’une 
croissance des micro-organismes. De manière très grossière, nous pouvons estimer que, sur 
la fraction de matière organiques convertie, 5 à 10 % en masse se retrouvent sous la forme 
de biomasse microbienne (le reste, donc, sous forme de biogaz) » (Bernet et Buffière 2008). 

Ainsi, « au cours de la digestion, les 2/3 de la matière organique biodégradable sont 
transformés en biogaz. Il s’agit principalement des lipides (50 % à 70 %), protéines (50 %), 
cellulose (60 % à 80 %), hémicellulose (65 %), amidon (90 %), acides gras (80 %), lignine 
(0 %) » (Berger et Couturier 2008) (cf. document 6). 
Si des métaux lourds sont présents dans un substrat, ils seront retrouvés dans le digestat à 
la sortie, dans les mêmes proportions. 

Pour les projets exemples : 100 kWé 500 kWé 
 Substrats Digestat Substrats Digestat 
tonnage/an 7 100 t 6 630 t 11 000 t 9 340 t 
% MS 15,7 % 9,7 % 25,9 % 12,7 % 
tonnage MS/an 1 100 t 645 t 2 850 t 1 190 t 
% MVS/MS 87 % 77 % 89 % 74 % 
tonnage MVS 970 t 500 t 2 545 t 880 t 

Données calculées à partir de Gaz de Ferme 

Au final, le digestat est pratiquement inodore. Il est composé d’eau, de matières minérales et 
organiques. 
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1.5.2 La valeur agronomique du digestat, les éléments fertilisants 
La méthanisation de la matière organique « entraîne une minéralisation de l’azote […]. Une 
part importante de l’azote (principalement inclus dans les protéines et dans l’urée) se 
retrouve sous forme d’ammonium (NH4

+) ». L’évolution de l’ammonium dépendra « des 
conditions de stockage ou de traitement des digestats ». 

D’une manière générale, « la digestion permet de diminuer la dénitrification, le lessivage et 
l’immobilisation ; et d’améliorer l’infiltration et l’assimilation » de l’azote. 

« Lors de la digestion, la minéralisation et la conservation de l’azote et du phosphore [ainsi 
que du potassium], la diminution de la teneur en matière sèche et la diminution de la 
phytotoxicité des substrats ont des conséquences positives sur la valeur fertilisante du 
digestat. Cela se traduit par une meilleure utilisation des éléments minéraux des substrats 
digérés et dans la plupart des cas une amélioration des rendements. » (cf. document 7) 
(Berger et Couturier 2008). 

Pour les projets-exemples : 100 kWé 500 kWé 
 Substrats Digestat Substrats Digestat 
Azote organique 20,2 t 11,2 t 34,5 t 17,5 t 
Ammonium (NH4) 11,2 t 20,2 t 17,5 t 34,5 t 
Phosphore (P2O5) 29,1 t 29,1 t 26,5 t 26,5 t 
Potassium (K2O) 21,3 t 21,3 t 49 t 49 t 

1.5.3 L’épandage 
Le digestat est épandu, qu’il soit liquide ou solide, qu’il ait subit ou non une séparation de 
phase.  
L’épandage demande un matériel spécifique du fait de la texture du digestat : pour le 
digestat des unités par voie sèche, un épandeur à fumier ; pour le digestat liquide des 
systèmes par voie humide, une tonne à lisier avec une rampe pendillard pour éviter la 
volatilisation de l’azote. 

1.5.4 La séparation de phase du digestat 
Le digestat peut être épandu directement à la sortie du digesteur (en respectant le plan 
d’épandage). Il peut aussi être composté ou subir une séparation de phase. 

La séparation de phase est l’une des étapes la plus couramment rencontrée à la sortie d’un 
digesteur infiniment mélangé. Il permet d’obtenir deux produits dont l’utilisation va différer 
(Moletta 2008): 

·  La fraction solide, riche en matière organique et en phosphore, est utilisable comme 
amendement de fond. 

·  La fraction liquide, riche en ammoniac, est utilisable comme engrais azoté liquide. 

Ces deux produits peuvent eux aussi être traités différemment. 

Pour le projet-exemple de 100 kWé 
 Solide Liquide 
Matières sèches 25 % 2 % 
Azote organique 8,9 t 2,24 t 
Ammonium (NH4) 3,4 t 16,8 t 
Phosphore (P2O5) 21,8 t 7,3 t 
Potassium (K2O) 15,7 t 5,6 t 

En Autriche, certaines unités sèchent la fraction solide avant de la compresser pour former 
des granulés (cf. document 8). Le séchage se fait grâce à l’utilisation de la chaleur produite. 

La partie liquide peut être utilisée comme engrais liquide en épandage. 
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Dans le cas des gros projets, l’osmose inverse peut être utilisée pour traiter la partie liquide. 
Elle permet de séparer l’eau des autres éléments chimiques (azote, phosphore, minéraux, 
etc.) du liquide. Au final, il y a deux produits : de l’eau et un concentrat d’éléments 
organiques et minéraux. 

1.5.5 La maturation du digestat 
« La phase d’humification de la matière organique requiert des conditions particulières 
(aérobie, température inférieure à 40°C) qui ne sont pas remplies par la méthanisation. 
L’humification de la matière organique est donc nécessairement une phase physiquement 
séparée de la digestion. Elle peut avoir lieu sur une plate-forme de maturation aérobie (ce 
qui correspond à la dernière des quatre phases du compostage) ou directement dans le sol. 

Le potentiel d’humification des substrats n’est pas altéré par la méthanisation (la lignine et 
les autres molécules intervenant dans ce processus complexe ne sont que très peu 
dégradées lors de la digestion) » (cf. document 6) (Berger et Couturier 2008). 

2 Plusieurs techniques de méthanisation 

Les termes utilisés pour nommer les trois techniques sont ceux utilisés dans le livre de René 
Moletta sur la Méthanisation (Moletta 2008). René Moletta est directeur de recherche à 
l’INRA, il est membre du comité directeur du groupe spécialisé sur la digestion anaérobie de 
l’International Water Association ; il est considéré comme l’une des personnes de références 
en matière de méthanisation en France. 

2.1 La méthanisation par voie humide, la plus courante en agriculture 
Cf. ANNEXE 2.c + document 9 

Dans cette technique, le substrat a une consistance pâteuse ; le plus souvent c’est un 
mélange de lisier avec d’autres substrats agricoles, communaux, agroalimentaires ou 
industriels. Le taux de matière sèche est généralement inférieur à 20 %, mais il est défini par 
la technologie utilisée. Le temps de séjour dans le digesteur, est de 40 à 60 jours et le 
procédé peut être thermophile ou mésophile. 

2.1.1 Les particularités techniques 
L’introduction du substrat peut se faire de différentes manières, en fonction de sa texture ou 
de celle du mélange. Ce peut être par pompe pour les substrats liquides ou gras, ou par 
trémie pour les substrats solides. L’introduction de matière (tout comme son extraction) est 
fait de manière régulière et automatisée ; d’où l’autre dénomination de cette technique, 
« système en continu ». 

Le contenu du digesteur est continuellement brassé pour homogénéiser la matière, accélérer 
la production de biogaz et éviter la formation d’une croûte en surface. Cette caractéristique a 
donné un autre nom à cette technique : « système en infiniment mélangé ». 
Différents types de brasseurs existent, ils dépendent des constructeurs. 
Ex. : chez Alain Guillaume (22), les substrats arrivent au niveau du brasseur Mississipi, ainsi 
ils sont directement mélangés, incorporés avec la matière en digestion. (cf. annexe 3) 

Au bout d’un certain temps, la matière passe dans un post-digesteur, où elle continue sa 
dégradation. Il peut y avoir un troisième bassin servant de stockage au digestat avant son 
épandage. 

Il existe des variantes au système présenté ci-dessus. Elles peuvent notamment concerner : 

·  L’absence de lisier dans les substrats : cela implique la mise en place d’un système 
de recirculation d’une partie du digestat ou d’une partie de la fraction liquide, pour 
conserver la texture pâteuse et permettre le brassage. 
Note : le plus souvent dans ces installations, un apport de lisier est fait au démarrage 
de l’unité de méthanisation. L’absence de lisier dans la durée peut être un choix ou 
une absence de matière. 
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·  La séparation de la méthanisation en deux phases : hydrolyse/acidogénèse et 
acétogénèse/méthanogénèse ; pour distinguer les deux phases, le constructeur fait 
varier les conditions du milieu (notamment le pH et le temps de séjour) dans les deux 
enceintes. 
Note : ce mode opératoire demande des substrats facilement fermentescibles, dont 
l’hydrolyse sera rapide. 

2.1.2 Des offres technologiques différentes 
Les technologies viennent principalement d’Allemagne, où cette technique est 
majoritairement employée. Plus d’une centaine d’entreprises développent ce procédé de 
méthanisation. 

Le digesteur et post-digesteur peuvent être deux entités bien distinctes, ou être en système 
« ring-ring » (traduit par « fosse dans fosse ») c’est à dire que le post-digesteur se trouve au 
milieu du digesteur (modèle rencontré chez Alain Guillaume (22)). 

Le milieu est chauffé. Cependant la technique utilisée va dépendre de la forme du 
méthaniseur et du constructeur. Il existe différentes techniques de chauffage, comme par 
exemple par les brasseurs, ou par des canalisations d’eau chaude longeant l’intérieur de la 
cuve du méthaniseur. 

2.1.3 Les installations 
Cette technique est la plus couramment répandue en Europe. En Allemagne, le nombre 
d’installations est désormais d’environ 4 000 (Berger et Couturier 2008). 

En France, cinq installations sont en fonctionnement : EARL les Brimbelles (54 – 2001), 
GAEC Oudet (08 – 2005 – cf. document 10), GAEC du Château (08 – 2007), SCEA des trois 
Chênes (69 – 2007) et Biogasyl (85 – 2008). 

Par ailleurs, des unités sont en construction, ou en phase de test. 
L’unité d’Alain Guillaume à Plélo (22) est construite. Actuellement (début septembre) elle est 
alimentée uniquement par du lisier3. Les moteurs de cogénération ont été mis en 
focntionnement le 7 septembre 2008. 

Dans les trois prochaines années, des projets actuellement à l’étude ou en instruction pour 
les autorisations d’exploiter (ICPE4), devraient voir le jour un peu partout en France. 
(cf. document 11) 

2.2 La méthanisation par voie sèche, en cours de développement 
Cf. ANNEXE 2.e 

Dans cette technique, le substrat a une consistance solide et comporte plus de 20 % de 
matière sèche. En général, le fumier de l’exploitation sert de base à la méthanisation.  

Les technologies proposées fonctionnent majoritairement en mésophile, et le temps de 
séjour moyen est de 2 mois. 

2.2.1 Les particularités techniques 
Cette technique est aussi désignée par le terme « discontinu » (batch). En effet, le substrat 
est introduit une fois dans le fermenteur (terme utilisé pour cette technique) à l’aide d’engins 
de ferme. Ce dernier est fermé jusqu’à une dégradation complète de la matière. Les 
substrats ne seront pas brassés mécaniquement. 

La méthanisation créée deux produits : l’un solide peut faire l’objet d’un compostage ou être 
épandu en l’état ; l’autre est liquide, appelé jus de process, il humidifie la matière en 
digestion et peut être épandu. 

                                                 
3 D’autres substrats (ensilage de maïs, déchets agro-alimentaires...) sont prévus d’être introduits avant la mi-octobre. 
4 Installation classée pour la protection de l’environnement 
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2.2.1.1 Les digesteurs 
Il existe deux principales formes de digesteurs pour la méthanisation par voie sèche : 

·  Le garage-box : c’est un volume de la forme d’un garage ; l’introduction des substrats 
peut se faire par une ouverture sur le côté ou par une ouverture sur le toit. 
(cf. document 12) 

·  La fumière : c’est un volume de la forme d’une fumière, type couloir, spécialement 
conçue pour la méthanisation ; l’introduction de la matière se fait par des engins de 
ferme ; la couverture de la fumière se fait par une membrane étanche. 
(cf. document 13) 

2.2.1.2 L’utilisation de fumier et les bactéries méthanogènes 
Cette technique utilise principalement du fumier comme substrat. Cependant, le fumier 
présente peu de bactéries méthanogènes à l’inverse du lisier. Différentes méthodes ont été 
mises au point pour permettre une meilleure méthanisation : 

·  Du lisier est mélangé au fumier lors de son introduction dans le fermenteur ; 
l’utilisation de lisier permet d’humidifier la matière et d’apporter des bactéries dès le 
début de la fermentation ; 

·  Les jus de process, qui s’écoulent de la matière lors de la digestion, peuvent être 
utilisés de différentes façons (en parallèle ou non de l’utilisation de lisier) : 

o Imbibition des parois du fermenteur avant l’introduction des substrats, 
o Inoculation de la matière entrante soit par aspersion, soit par immersion, 
o Aspersion de la matière en fermentation pour maintenir l’humidité et la 

température (si le percolât est chauffé). 

2.2.1.3 Une qualité de biogaz évolutive 
L’introduction des substrats se fait par une ouverture, qui sera fermée une fois le fermenteur 
plein. Le milieu contient de l’oxygène au départ, ce qui favorise les bactéries aérobies 
tolérantes. Ces dernières consomment l’oxygène et produisent du CO2. Le milieu devient 
alors anaérobie, et les bactéries méthanogènes se développent. Ainsi la qualité du biogaz 
évolue dans le temps, avec une augmentation du taux de méthane. 

L’unité de méthanisation comporte plusieurs fermenteurs côte à côte, dont le démarrage est 
décalé. Le biogaz est pris à tour de rôle dans les fermenteurs en fonction de leur taux de 
méthane. Ce système permet d’avoir une production énergétique continue. 

2.2.1.4 La montée en température 
Pour amener à température le substrat, il peut être réalisé une aération. Cette méthode 
provoque une phase aérobie de décomposition, parfois appelée pré-compostage. Cette 
phase permet la montée en température du milieu, lequel sera clos dès lors que la 
température désirée est atteinte. 

Pour maintenir à température le milieu, les parois et/ou le fond du fermenteur peuvent être 
chauffés. De plus, les jus de process sont généralement chauffés avant d’asperger le milieu. 

2.2.2 Les offres des constructeurs 
Il existe un certain nombre de constructeurs qui propose des technologies pour la 
méthanisation par voie sèche. Les technologies sont verticales ou horizontales, en garage-
box, fumière ou piston, avec un recyclage parfois important de la matière (jusque plus de 
50 %).  

Les deux études suivantes expliquent ce procédé et comparent les technologies de plusieurs 
constructeurs : 

·  Etude bibliographique sur la méthanisation par voie sèche – document rédigé par 
Virginie WAWRZYNIAK et Nathalie VIARD de Trame,  

Une synthèse de 32 pages a été rédigée par ces auteurs. 
Les documents sont disponibles auprès de TRAME. 
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·  Une étude allemande La production de biogaz par fermentation voie sèche de 
résidus organiques, de sous-produits et de déchets agricoles - Partie 1 Principes de 
la fermentation sèche et état de la technique, du Centre fédéral de recherche agricole 
(FAL), traduite par l’ADEME. (cf. synthèse en annexe 4) 

Les études montrent que certaines technologies sont encore en cours d’expérimentation et 
n’ont pas été développées sur plus de 2 ou 3 installations. Le manque de références, le 
montant des investissements et les incertitudes sur le bon fonctionnement de certaines 
technologies, ne facilitent pas le développement de la méthanisation par voie sèche. 

2.2.3 Peu d’installations en Europe 
La méthanisation par voie sèche est très peu développée. Il est estimé à près d’une 
cinquantaine le nombre d’installations en Europe (données issues de dire et non d’une 
étude). 

En France deux unités fonctionnent sur ce principe, celle de Pierre Lebbe (65) construite en 
2000, et celle du GAEC du Bois Joly (85) inaugurée fin juin 2008 (cf. document 14). 

2.3 La méthanisation par voie liquide, une solution pour les industriels 
Cf. ANNEXE 2.d 

Cette technique utilise un digestat liquide peu chargé en matières en suspension. Elle sera 
notamment rencontrée pour le monde agricole en laiterie, en fromagerie et en cave vinicole. 
Cette technique très présente en industrie ne fera pas l’objet ici d’une présentation. 

Le Club Biogaz a réalisé en 2001 une liste des « installations industrielles de 
méthanisation » (Club Biogaz ATEE 2001). Cependant, leur nombre a dû augmenter. En 
partenariat avec Coop de France et Alimentech, Rhônalpénergie-Environnement travaille au 
recensement des unités de méthanisation présentes dans les entreprises en Rhône-Alpes 
(hors entreprise agricole).  

En Rhône-Alpes, l’Abbaye de Tamié (73) traite ses effluents de fromagerie par ce procédé 
anaérobie. 

3 Valoriser une énergie renouvelable 

3.1 Les valorisations actuelles du biogaz  

3.1.1 La cogénération, produire de l’électricité et de la chaleur 
La cogénération permet la production combinée d’électricité et de chaleur (cf. documents 15 
et 16 ; annexe 2.j). Actuellement, c’est la valorisation envisagée dans les projets de 
méthanisation agricole. 

Un moteur de cogénération va brûler du biogaz qu’il va transformer en électricité. La chaleur 
dégagée par le moteur et les gaz d’échappements, est récupérée par un système de 
refroidissement, assimilable à celui des voitures. Au final, il y a donc production d’électricité 
et de chaleur à partir du biogaz. 

Les rendements en biogaz sont en moyenne de 35 % en électricité et 50 % en chaleur. Ces 
valeurs varient en fonction des constructeurs et de la taille de la cogénération, il est possible 
de monter à plus de 40 % en rendement électrique, ce qui impact sur le rendement en 
chaleur. 
En comparaison avec les moyens de production plus classique (centrale électrique et 
chaudière), il faudrait utiliser 120 unités de biogaz pour avoir les mêmes quantités de 
produits finaux. Ce biogaz serait valorisé d’une part (64 unités) en électricité et d’autre part 
(56 unités) en chaleur. Pour le même résultat final, il est observé un gain d’énergie primaire 
de 17 % (RAEE 2005). 
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Pour les projets-exemples : 100 kWé 500 kWé 
Production de méthane* 236 000 m3 1 080 000 m3 
Puissance totale* 0,3 MW 1,4 MW 
Energie primaire du biogaz* 2 303 MWh 10 760 MWh 
Production électrique* 780 MWh 3 900 MWh 
Soit la consommation de : 260 foyers 1 300 foyers 
Production thermique* 1 200 MWh 5 600 MWh 
Soit la consommation de : 60 maisons 280 maisons 

*Données calculées à partir de Gaz de Ferme 

La puissance du module de cogénération peut aller de 36 kW à plusieurs mégawatts (RAEE 
2005). Néanmoins, il existe peu d’offres de cogénération de moins de 100 kW ; ce qui pose 
problème pour les projets de méthanisation de petite taille. 

3.1.2 La chaudière, produire uniquement de la chaleur 
En France avant 2006, l’absence de tarif préférentiel pour l’achat de l’électricité produite à 
partir de la méthanisation (juillet 2006) peut avoir conduit à la mise en place d’une chaudière. 
Toutefois, depuis l’application du décret, les porteurs de projet s’orientent vers la 
cogénération et utilisent les chaudières en appoint. Elles permettent de continuer la 
production de chaleur, alors que la cogénération peut être en arrêt (problèmes techniques, 
maintenance...). En présence d’un réseau de chaleur, l’appoint permet de garantir la 
fourniture continue de chaleur aux clients. 

La chaudière va brûler le biogaz et produire de la chaleur. Les rendements d’une chaudière 
sont de plus de 90 %. Il est possible d’adapter le brûleur d’une chaudière à gaz pour le 
biogaz. 

Pour les projets-exemples : 100 kWé 500 kWé 
Production de méthane 236 000 m3 1 080 000 m3 
Production thermique 2 110 MWh 9 700 MWh 

L’unité de l’Abbaye de Tamié valorise son biogaz uniquement par une chaudière. 

3.1.3 Utiliser la chaleur 

3.1.3.1 Le chauffage des digesteurs 
La première des utilisations de la chaleur sur une unité de méthanisation est le chauffage 
des digesteurs. Généralement le chauffage peut se faire, selon l’installation, par le sol et/ou 
les parois des digesteurs, ou par des canalisations d’eau chaude entourant la paroi du 
digesteur (cf. annexe 3). 

La part d’utilisation de la chaleur par les digesteurs est variable selon les constructeurs et la 
taille des installations ; au maximum 30 % de la chaleur produite sert au chauffage des 
digesteurs. Le reste de la chaleur est valorisé autrement. 

3.1.3.2 Les réseaux de chaleur 
Au niveau technique, un réseau de chaleur est un ensemble de canalisation d’eau chaude 
qui va transporter la chaleur vers des clients (cf. document 17). Chaque client a un réseau 
secondaire qui lui permet de bénéficier de la chaleur, par échange thermique avec le réseau 
principal de chaleur. 
Par ailleurs, la rentabilité du réseau est liée aux ventes de chaleur c’est-à-dire à la quantité 
de chaleur utile. En effet, il est estimé qu’il faut 1 kW puissance thermique appelée par mètre 
de réseau installé. 

Les réseaux de chaleur sont très développés au Danemark autour des unités de 
méthanisation. 
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En France, certaines villes, comme Grenoble, ont un réseau de chaleur qui alimente des 
clients au travers de l’agglomération ; cependant, la chaleur est produite en général à partir 
du gaz naturel ou du bois-énergie. 
Voici une liste non exhaustive des valorisations envisageables pour la chaleur : 

·  en agriculture : 
o chauffage des bâtiments d’élevage, 
o production d’eau chaude pour la salle de traite, les abreuvoirs,… 
o séchage de foin, de bois  de luzerne,… 

·  en industrie, dans les process de fabrication utilisant de la chaleur, 
·  dans le tertiaire et le résidentiel pour l’eau chaude sanitaire et le chauffage. 

La chaleur peut donc être utilisée par un exploitant agricole, par un industriel, par un 
particulier ou pour des bureaux (cf. document 18). 

Pour les projets-exemples : 100 kWé 500 KWé 
Production thermique : 1 200 MWh 5 600 MWh 
Soit la consommation de : 60 maisons 280 maisons 
  d’habitation d’habitation 
 ou 7 porcheries 33 porcheries 
 ou  1 serre à tomates 
  et plus de 3 porcheries 

La chaleur doit être consommée toute l’année, pour viabiliser le projet. Il faut donc trouver 
des valorisations de la chaleur en période estivale, comme le séchage de foin. 

3.2 D’autres modes de valorisation 
Il existe d’autres modes de valorisation envisageables à court ou moyen terme, mais elles 
nécessitent des évolutions réglementaires et/ou technico-économiques. 

3.2.1 La création de réseaux dédiés pour le biogaz 
Le gestionnaire de l’unité de méthanisation peut vendre son biogaz à un utilisateur se 
trouvant loin de l’unité. Le biogaz est transporté via une canalisation spécifique. Il est alors 
valorisé énergétiquement par son utilisateur. 

Au niveau réglementaire, « ce biogaz, qui n’a pas besoin d’être épuré, peut normalement 
être transporté dans les conditions applicables à tout produit chimique ». Toutefois, « les 
services de tutelle se montrant très réservés » et ne délivrent que peu d’autorisation (IGE et 
CGAAER 2008). 
En Rhône-Alpes, RAEE a participé à la réalisation de réseaux de biogaz issu de centre 
d’enfouissement technique. 

De plus, il n’existe aucun arrêté pour définir les conditions de vente de biogaz, comme c’est 
le cas pour l’électricité. 

3.2.2 L’injection dans le réseau de gaz naturel 
Le biogaz produit pourrait aussi être injecté dans le réseau de gaz naturel. 

« Pour être injecté dans le réseau de gaz naturel, le biogaz doit être “convenablement épuré” 
(arrêté multi fluides du 4 août 2006). Par ailleurs l’injection ne doit pas présenter de risque 
“pour la santé publique, la protection de l’environnement et la sécurité des installations” 
(décret du 15 juin 2004 relatif aux prescriptions techniques applicables aux canalisations de 
gaz). Il reste donc à définir les conditions sanitaires du biogaz qui le rende acceptable sur le 
réseau de gaz naturel » (IGE et CGAAER 2008). 
L’Afsset5 doit rendre un avis sur les risques biologiques et physico-chimiques éventuels de 
l’injection du biogaz dans le réseau. Cet avis devrait permettre de clarifier la situation. 

                                                 
5 Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail 
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De plus, il faut que des textes réglementaires autorisant l’injection du biogaz soit rédigés. 

3.2.3 Le biogaz carburant 
L’utilisation du biogaz dans les véhicules est possible, une fois épuré. La Suède a développé 
cette valorisation. 
En France, Lille Métropole a inauguré en automne 2007, son « centre de valorisation 
organique (CVO), conçu pour recevoir un peu plus de 100 000 tonnes de déchets par an et 
généré ainsi du biogaz épuré (le bio-méthane), utilisable comme carburant » (cf. annexe 5) 
industriel en France (Le Jannic 2008). 

Pour les unités de méthanisation de petites tailles, il est difficile de mettre en place une 
station de biogaz-carburant. Car il faut que le biogaz soit utilisé rapidement (difficulté de 
stockage) et que la taille de l’installation soit assez importante. Les professionnels du biogaz 
estiment qu’à partir de 700 kWé, ce mode de valorisation devient rentable 

Toutefois, il n’est pas encore possible d’avoir des stations de biogaz carburant, un peu 
partout sur le sol français. Car cette utilisation nécessiterait l’injection de biogaz dans le 
réseau. 
Actuellement du fait de l’augmentation du carburant et du caractère renouvelable, le biogaz 
carburant suscite beaucoup d’intérêt. Il est donc envisageable que la législation évolue 
d’ici 2010. 

3.2.4 La trigénération, produire du froid avec du chaud 
La trigénération permet de produire à la fois de l’électricité, de la chaleur et du froid positif. 
C’est un mode de valorisation du biogaz qui est encore peu utilisée mais qui a de l’avenir. Le 
froid est produit à partir de la chaleur, selon l’une des deux techniques suivantes : la 
compression ou l’absorption (cf. document 19). 

Cependant, il est estimé que la production de froid est rentable au dessus de 300 kW froid, 
ce qui représente en absorption une installation de près de 860 kW. La trigénération est 
envisageable uniquement pour des gros projets de méthanisation. 
Le projet européen SummerHeat présente l’intérêt de « valoriser la chaleur d’été […] pour 
produire du froid » (RAEE 2006). 

3.2.5 La surgénération, produire de l’électricité avec du chaud 
La surgénération permet d’augmenter la production d’électricité, en utilisant une partie de la 
chaleur à cet effet (cf. document 20). Le procédé fonctionne selon le même principe que le 
cycle à vapeur. 

La surgénération permet « une exploitation plus efficace de la chaleur à basse température 
(en dessous de 300 °C), pour les applications de petites puissances (de l’ordre de quelques 
kW à quelques MW) » (Eneftech SA 2007). 
 

La méthanisation peremt la production de biogaz et de matières fertilisantes, à 
partir de matières organiques fermentescibles d’origines diverses : agriculture, 
communale, industrielle ou encore ménagère. Des techniques ont été mises au 
point aussi bien pour réaliser la méthanisation que pour en exploiter ces 
produits. 
La modernité des techniques ne doit pas faire oublier que la méthanisation est 
un phénomène connu depuis longtemps. Son développement actuel est lié à 
un contexte particulier au niveau international et national. 

La méthanisation est une technique complexe, pour laquelle il faut maîtriser 
beaucoup de notions, de concepts. Mon projet ingénieur m’a permis de 
comprendre qu’on ne s’improvise pas accompagnateur ou technicien sur la 
méthanisation sans connaître un ensemble de notions essentielles, décrites 
pour la majorité dans cette partie, et que leur maîtrise demande du temps, de 
la formation. 
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II Le contexte 

1 Historique 

1.1 La naissance d’une technologie 
Cf. annexe 6 

« La transformation du carbone organique en gaz carbonique et méthane en condition 
anaérobie, […] se réalise spontanément dans des écosystèmes naturels » ou par des 
organismes vivants (Moletta 2008). Ainsi le biogaz est présent sur terre depuis des 
millénaires. L’Homme l’utilisait déjà au XXème siècle avant J.C., pour chauffer les bains en 
Assyrie ainsi qu’en Perse au XVIème siècle avant J.C. (Lusk 1998). 

Quant aux sciences de la digestion anaérobie, elles sont aussi vieilles que la recherche 
scientifique peut l’être. Elles incluent les noms des plus grands chercheurs du monde 
(Welling 1999). 

Au XIXème siècle, Popoff observe l’influence de la température sur la formation du méthane 
(Popoff 1875). Partant de ce constat, Imhoff et Blunk font breveter entre 1914 et 1921 
plusieurs procédures de chauffage des digesteurs ; cependant leur application grandeur 
nature ne peut se faire en raison de problèmes techniques (Welling 1999). 

Un des développements scientifiques le plus significatif en biogaz agricole a au lieu dans les 
années trente quand Buswell fait une expérience élémentaire sur la digestion du fumier, 
associée à plusieurs types possibles de déchets organiques (Hatfield et Buswell 1936). 
Buswell est devenu le père de la co-digestion (Welling 1999). 

La première unité de digestion est construite dans une colonie de lépreux à Bombay, Inde en 
1859 (Meynell 1976). Puis en 1938, Isman et Ducellier construisent en Algérie la première 
installation de biogaz agricole utilisant des déchets solides (Brakel 1980). 

Vers la fin de la seconde guerre mondiale quand le pétrole est peu disponible, la digestion 
anaérobie de lisier et de boues de station d’épuration devient de nouveau assez populaire. 
Par la suite, le faible coût des produits pétroliers et la faible promotion des moteurs à gaz 
pour produire de l’électricité et du carburant (Wellinger et Lindberg 1999) n’ont pas permis un 
développement  de la méthanisation agricole. 

1.2 La politique européenne en matière d’énergies renouvelables 
Il faut savoir que « l’Union européenne et ses États membres ont été les premiers6 à 
convenir des mesures politiques et réglementaires, telles que la fixation d©objectifs chiffrés, 
ainsi que des mécanismes financiers nécessaires à la promotion des sources d©énergie 
renouvelables » (Commission, La part des SER dans l©UE 2004). 

La Commission européenne a réalisé un certain nombre de documents sur les sources 
d’énergie renouvelables, tout comme le Parlement et le Conseil européen (cf. document 21). 
Ils fixent des objectifs pour 2010, dont voici des extraits : 

·  En 1997, le livre vert7 « Energie pour l’avenir : les sources d’énergie renouvelables » 
pose l’objectif d’un minimum de 12 % d’énergies renouvelables dans la 
consommation intérieure brute de l’Union européenne (à 15) en 2010. Il propose 
des objectifs chiffrés, dont celui pour la biomasse de 90 millions de Tep8 : 15 millions 
par l’exploitation du biogaz issu de l’élevage, du traitement des eaux usées et des 
décharges ; 30 millions par les résidus de l’agriculture et la forêt ; 45 millions par les 

                                                 
6 Le rapport semble comparer l’Union européenne aux autres Etats mondiaux engagés dans le protocole de Kyoto. 
7 Les Livres verts sont des documents de réflexion publiés par la Commission sur un domaine politique spécifique. Ce sont 
avant tout des documents destinés aux parties concernées - organismes et particuliers - qui sont invitées à participer au 
processus de consultation et de débat. Dans certains cas, ils sont à l©origine de développements législatifs ultérieurs. [définition 
donnée par le site de l’Union européenne, http://europa.eu/documents/comm/index_fr.htm] 
8 Tep = tonne d’équivalent pétrole.  1tep = 11 628 kWh = 1 000 m3 de gaz 
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cultures énergétiques (agro-carburants et biomasse solide) (Commission, Livre vert - 
Energie pour l©avenir 1996). 

·  En 2001, la directive 2001/77/CE sur « la promotion de l’électricité produite à partir 
des sources d’énergie renouvelables sur le marché intérieur de l’électricité » pose 
l©objectif d’une « part indicative de 22,1 % d©électricité produite à partir de sources 
d©énergies renouvelables dans la consommation totale d©électricité de la 
Communauté en 2010 » (JO, Directive 2001/77/CE 2001). 

·  En 2003, la directive 2003/30/CE sur « les biocarburants9 » fixe « une valeur de 
référence » à 5,75 % de sources renouvelables dans les carburants utilisés dans 
les véhicules (JO, Directive 2003/30/CE 2003). 

En 2007, la « Feuille de route pour les sources d’énergie renouvelables » invite « les États 
membres et les autorités locales et régionales » à : 

·  « veiller à ce que les procédures d©autorisation soient simples, rapides et équitables, 
assorties de lignes directrices claires et comprenant, s©il y a lieu, la désignation de 
guichets uniques chargés de coordonner les procédures administratives relatives aux 
sources d©énergie renouvelables; 

·  améliorer les mécanismes de planification préalable des implantations en vertu 
desquels les régions et les municipalités sont tenues d©affecter des sites adaptés aux 
énergies renouvelables; 

·  intégrer les sources d©énergie renouvelables dans les plans régionaux et locaux ». 

Elle demande aussi au Conseil et Parlement européen « de fixer un objectif juridiquement 
contraignant en ce qui concerne la part globale des sources d©énergie renouvelables dans la 
palette énergétique de l©UE » (Commission, Feuille de route 2007). 

Pour réaliser ces objectifs, l’Union européenne met en place des programmes européens, le 
premier, ALTENER (actions spécifiques en faveur d’une plus grande pénétration des 
énergies renouvelables) en 1993 a été renouvelé plusieurs fois10. Actuellement, le 
programme Intelligent Energy Europe, démarré en 200311, supporte cinq projets sur la 
méthanisation dont Biogas Regions. 

Par ailleurs, l’Union européenne a mis en place un suivi pour l’ensemble des énergies 
renouvelables. Il permet de vérifier que les Etats membres s’orientent bien vers la réalisation 
des objectifs européens et nationaux. Les objectifs nationaux découlent de ceux posés au 
niveau européen dans la Directive 2001/77/CE. 
En 2004, la Commission réalise une évaluation présentée dans le rapport « la part des 
sources d’énergie renouvelables dans l’UE », où elle fait le constat sur les politiques 
nationales mises en place (cf. annexe 7) (Commission, La part des SER dans l©UE 2004).  
En 2006, la commission publie « un rapport sur les progrès vers la réalisation des objectifs 
[pour 2010] en matière de production d’électricité à partir d’énergies renouvelables ». Il 
permet une bonne vision sur l’avancée des Etats membres dans le domaine des énergies 
renouvelables (cf. annexe 8) 

Pour l’avenir, le Parlement européen souhaite « obtenir une proportion de 25 % des énergies 
renouvelables en énergie primaire d©ici à 2020 et d©établir une feuille de route au niveau du 
Conseil et de la Commission en vue de parvenir à l©objectif de 50% d©énergies renouvelables 
d©ici à 2040, à une réduction de 30 % au niveau de l©UE des émissions de CO2 d©ici à 2020 et 
à une réduction de 60-80 % d©ici à 2050 » (Parlement 2006). 

                                                 
9 Le biogaz fait partie de la liste des produits considérés comme des biocarburants 
10 ALTENER : 1993-1997 et 1998-2002. 
11 Intelligent Energy Europe : 2003-2006 et 2007-2013. 
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2 Des installations dans le monde 

2.1 Des installations à faible technologie en Asie 
Actuellement, « selon l’agence Xinchua, la Chine compterait près de 22 millions de 
méthaniseurs individuels produisant quelque 8,5 milliards de mètre cube de biogaz, 
l’équivalent de 9,3 millions » de Tep (Talpon 2008). En effet, dans le monde, les installations 
dans des fermes de petite taille, sont les plus communes. Ce sont des digesteurs à faible 
technologie utilisés pour fournir le biogaz nécessaire pour cuisiner et éclairer, et aussi pour 
hygiéniser les excréments animaux et humains (Welling 1999). 

La Chine n’est pas le seul pays d’Asie où la méthanisation est développée, l’Inde a aussi un 
grand nombre de digesteurs à faible technologie. 

2.2 En Europe 

2.2.1 Le développement des installations de méthanisation 
A la fin des années 1970, la crise pétrolière crée une dynamique autour de la méthanisation 
et du biogaz. Un millier d’unités individuelles sont construites en Allemagne, une centaine en 
France. « Les matières traitées sont essentiellement les déjections animales, avec des 
quantités de quelques milliers de tonnes par installation, et des puissances électriques de 
quelques dizaines de kilowatts » (Berger et Couturier 2008). 

A la fin de la crise, la France voit le développement du biogaz stoppé. Sur les installations 
construites, une part continue de fonctionner grâce à des passionnés ; mais la grande 
majorité arrête, car ce n’est plus rentable de produire sa propre énergie. 

En Allemagne, le développement du biogaz continue. Dans les années 1990, des déchets 
agroalimentaires sont incorporés dans les unités. Ceci permet de « bénéficier de revenus 
supplémentaires par le biais de la redevance traitement facturée aux producteurs de 
déchets, grâce aussi à une augmentation de la production d’électricité » (Berger et Couturier 
2008). 
En 2004, « une nouvelle loi sur l’électricité renouvelable [EEG12] instaure une prime aux 
cultures énergétiques. Le biogaz allemand devient une filière de production d’électricité à 
partir de cultures énergétiques dédiées. […] La puissance des installations augmente » 
(Berger et Couturier 2008). Elle permet d’insuffler une nouvelle dynamique à la 
méthanisation. 

L’Allemagne n’est pas le seul pays d’Europe à faciliter le développement de la 
méthanisation. Le Danemark (21 unités collectives et 60 individuelles) et l’Autriche (350 
unités individuelles) sont aussi des pays moteurs dans le développement du biogaz agricole, 
tout comme la Suisse. 

2.2.2 Evaluation de la production de biogaz des Etats membres de l’Union 
Européenne 

Deux sources d’informations permettent de visualiser la production du biogaz dans le temps : 
les évaluations de l’Union européenne et l’Observatoire européen des énergies 
renouvelables, EurObserv’ER, avec le « Baromètre du biogaz » publié chaque année. 

L’EurObserv’ER distingue dans le biogaz trois origines : les décharges ; les stations 
d’épuration (industrielles et urbaines) ; les autres biogaz : unité décentralisée de biogaz 
agricole, unité de méthanisation des déchets municipaux solides, unité centralisée de co-
digestion (EurObserv©ER, Energies Renouvelables s.d.). 
L’évaluation européenne 2006 décompose la biomasse en trois éléments : la biomasse 
solide (principalement le bois énergie), le biogaz et la fraction biodégradable des déchets 
municipaux (Commission, Actions à la suite du livre vert 2007). 

                                                 
12 Erneuerbaren Energie Gesetz 
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Des différences de valeurs entre les données de l’Union européenne et de l’EurObserv’ER 
peuvent s’expliquer par l’intégration ou non des déchets ménagers (pour tout ou partie), mais 
aussi par leurs sources d’informations et leurs méthodes de calculs. 

Néanmoins, tous les deux s’accordent à une croissance de la production de biogaz ces 
dernières années (cf. document 22), avec une évolution différente selon les pays 
(cf. document 23 et annexe 9). 
L’évaluation européenne précise que la biomasse couvre 2 % de l’électricité produite mais 
que cette part peut augmenter du fait de la croissance de cette source d’énergie 
renouvelable (cf. annexe 10) (Commission, Actions à la suite du livre vert 2007). 

En 2005, le biogaz a permis de produire 5 millions de Tep13 (potentiel estimé à environ 
20 millions de Tep). Les deux tiers du biogaz sont utilisés pour la production d’électricité ; le 
tiers restant pour la production thermique ; le biogaz peut aussi servir de carburant, à 
l’exemple de la Suède ou de la ville de Lille (Commission, Actions à la suite du livre vert 
2007). 

Chaque Etat membre a fixé un prix d’achat de l’électricité produite dans les unités de 
méthanisation (cf. document 24). Ce tarif favorise plus ou moins le développement de la 
méthanisation. Le nombre d’unités de méthanisation de chaque Etat est à mettre en parallèle 
avec la date d’entrée en vigueur d’un tarif d’achat de l’électricité, favorable à la 
méthanisation (cf. annexe 11). 

2.2.3 Deux modèles en Europe 

2.2.3.1 Le modèle allemand, la méthanisation à la ferme 
Le modèle de méthanisation à la ferme s’est développé en Allemagne. Il consiste en un 
projet de méthanisation porté par un agriculteur, avec une unité installée dans une ferme. 

L’Allemagne a une politique énergétique désireuse de diminuer la part des énergies fossiles 
sans avoir recours au nucléaire dans les productions d’énergie. En 2004, la loi EEG fixe un 
prix d’achat pour l’électricité renouvelable à partir du biogaz. Ce tarif à la particularité de 
comprendre un bonus pour l’utilisation de cultures énergétiques. Ainsi les unités de 
méthanisation se développent selon le modèle à la ferme, avec le développement des 
cultures énergétiques, principalement le maïs ensilage. 

Fin 2007, l’augmentation du prix du pétrole et des cours mondiaux du maïs auraient pu 
entraîner l’arrêt de certaines unités allemandes ; mais les tarifs d’achat de l’électricité ont été 
revus à la hausse pour suivre l’évolution des coûts de production du maïs. 

Les cultures énergétiques ont toutefois des limites. 
Le rapport de l’Institut de l’Energie et de l’Environnement allemand (Institut für Energetik and 
Umwelt gemeinnützige GmbH) intitulé « Okologische Analyse einer biogasnutzung aus 
Nawaro » (éco-analyse de la valorisation du biogaz issu des matières premières 
renouvelables), compare l’impact de la réalisation d’unités de méthanisation, au niveau des 
dépenses d’énergie primaire cumulée, de l’effet de serre anthropique, des émissions 
acidifiantes et eutrophisantes. L’étude compare des systèmes avec la présence ou non de 
cultures énergétiques, mais n’étudie pas les autres impacts environnementaux. Elle met en 
avant les avantages d’un système mixte (lisier et culture énergétique). Par ailleurs, elle 
compare le biogaz aux autres énergies renouvelables (cf. synthèse annexe 12). 
Les agriculteurs allemands s’interrogent sur les conséquences de la méthanisation sur leur 
activité. Le centre de recherches sur les énergies renouvelables de Neubourg sur le Danube 
a réalisé, suite à leurs demandes, « une étude de terrain afin d’évaluer les conditions 
d’exploitation des installations de méthanisation agricoles de Bavière ». Cette étude met en 
avant trois points : les « erreurs de conception et de réalisation » dû au désir de construire 
rapidement l’unité de méthanisation ; le « manque de qualification des exploitants » ; et la 

                                                 
13 4,5 millions de Tep pour l’EurObserv’ER 
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faible utilisation de la chaleur produite par l’unité de cogénération (Göbel, Sonnleitner et 
Zörner 2007) (cf. annexe 13). 

L’Autriche et la Suisse se sont développées selon le modèle allemand de méthanisation à la 
ferme. 

2.2.3.2 Le modèle danois, la méthanisation centralisée 
« Le concept de “méthanisation centralisée” est développé au Danemark  à partir du milieu 
des années 1980 ». En 1985, « pour améliorer la rentabilité des installations de biogaz après 
le contre-choc pétrolier […], l’agence danoise de l’énergie décide de soutenir les installations 
collectives ». Ces unités « appartiennent à des coopératives agricoles, à des entreprises 
privées, ou à des collectivités locales ». Elles traitent pour « les trois-quarts des déjections 
d’élevage (lisier bovin et lisier porcin), et pour un quart des déchets agro-alimentaires » 
variés. La chaleur produite est valorisée par les réseaux de chaleur, très développés au 
Danemark » (Berger et Couturier 2008). 

Le modèle danois permet des économies d’échelle, un moyen de traitement local des 
effluents d’élevage et des déchets agro-industriels, la production de matière fertilisante et la 
production locale de chaleur. Il nécessite cependant une « organisation collective 
rigoureuse » entre les acteurs et la proximité des élevages autour du site de méthanisation. Il 
repose « sur une réelle culture de la coopération territoriale » (Berger et Couturier 2008). 

L’Italie a utilisé le modèle danois pour développer la méthanisation sur son territoire. 

3 Le retard de la France  

Fin 2007, l’Observatoire de l’énergie de la Direction Générale de l’Energie et des Matières 
Premières, a publié le « bilan énergétique de la France pour 2007 ». Il est constaté que « la 
production primaire d’énergies renouvelables progresse de 4,2 %, à 18,0 Mtep » en 2007. Il 
y est indiqué que l’ensemble des sources d’énergie renouvelables représente 6,9 % des 
consommations énergétiques françaises, dont 0,1 % pour le biogaz (cf. document 25) 
(Observatoire de l©énergie 2008). 

La France observe un retard dans le développement de certaines énergies renouvelables en 
comparaison aux autres Etats membres de l’Union européenne. Certains acteurs estiment 
ce retard pour la méthanisation à près de 10 ans par rapport à l’Allemagne. Cela est dû 
principalement à la réévaluation tardive du tarif d’achat de l’électricité produite. 

3.1 Le tarif d’achat de l’électricité, réévalué tardivement 
Le tarif d’achat de l’électricité renouvelable a été revu en 2006 (JO, République Française 
2006). Cette réévaluation permet de donner un nouveau souffle au biogaz en France. Des 
projets qui avaient été stoppés pour manque de rentabilité, sont de nouveaux d’actualité. 
L’arrêté du 10 juillet 2006 fixe « les conditions d’achat de l’électricité produite par les 
installations qui valorisent du biogaz ». Il a été défini pour la France métropolitaine, un tarif 
d’achat de l’électricité renouvelable fonction de trois critères : 

·  La puissance maximale installée définit le tarif de référence : 
o Puissance inférieure ou égale à 150 kW : 9 c€/kWh, 
o Entre 150 kW et 2 MW : interpolation linéaire, 
o Supérieure ou égale à 2 MW :  7,50 c€/kWh, 

·  L’efficacité énergétique définit la prime du même nom : 
o V inférieur ou égal à 40 % : 0 c€/kWh, 
o V supérieur ou égal à 75 % : 3 c€/kWh, 

·  Les installations citées dans l’article 1er 14  donne droit à la prime à la méthanisation : 
2 c€/kWh. 

                                                 
14 « Article 1er : Le présent arrêté fixe les conditions d’achat de l’électricité produite par :  

1. Les installations qui utilisent, à titre principal, l’énergie dégagée par la combustion ou l’explosion de gaz résultant de la 
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La valeur V se calcule de la manière suivante : 
V = énergie thermique valorisée + énergie électrique valorisée 

énergie primaire biogaz * 0,97 
L’énergie valorisée prend en compte l’autoconsommation et la vente. 
Le tarif d’achat de l’électricité varie de 9,5 à 14 c€/kWh électrique pour un projet de 
méthanisation. 

Pour les projets-exemples : 100 kWé 500 kWé 
Production électrique 780 MWh 3 900 MWh 
Tarif d’achat 2006 de l’électricité, optimum pour chaque projet 
  0,139 c€/kWhé 0,130 c€/kWhé 
 soit 107 900 € 503 700 € 

Ainsi, l’arrêté du 10 juillet 2006 implique pour les porteurs de projets une bonne valorisation 
énergétique, notamment de la chaleur, pour rentabiliser au mieux leur projet. 

3.2 Des améliorations en perspectives 

3.2.1 L’évaluation gouvernementale de la méthanisation 
L’Inspection Générale de l’Environnement (IGE) et le Conseil Général de l’Agriculture, de 
l’Alimentation et des Espaces Ruraux (CGAAER) se sont associés à la demande du 
gouvernement pour la rédaction d’une « évaluation des conditions de développement d’une 
filière de méthanisation « à la ferme » des effluents d’élevage » (cf. synthèse annexe 14). Ce 
rapport met en avant un certain nombre de points faibles et émet des recommandations, 
dont voici les principales idées (IGE et CGAAER 2008) : 

·  Créer une classe ICPE spécifique à la méthanisation, 
·  Simplifier et raccourcir les démarches administratives, 
·  Poser des règles pour l’achat du biogaz, 
·  Autoriser l’injection du biogaz dans le réseau de gaz naturel, 
·  Normaliser le digestat. 

A l’heure actuelle (juillet 2008), les Ministères concernés (Ministère de l’Ecologie, du 
Développement et de l’Aménagement Durable et Ministère de l’Agriculture et de la Pêche) 
n’ont pas fait part publiquement de leurs décisions suite au rendu du rapport de l’IGE et du 
CGAAER. 
Néanmoins, les mesures proposées suites aux Grenelles prennent en compte les 
conclusions de l’IGE et du CGAAER. 

3.2.2 Les Grenelles et la méthanisation 
En 2007, le gouvernement français met en place une réflexion nationale baptisée « Grenelle 
de l’Environnement ». Un comité opérationnel (Comop) est dédié aux énergies 
renouvelables, le Comop n°10 ; un autre, à l’agriculture écologique et productive, le Comop 
n°15. Ces deux comités traitent de la question du biogaz. 

3.2.2.1 Le Comop n°10 
L’objectif du Comop n°10, fixé par le gouvernement, « est d’équilibrer la production 
énergétique française […]. Il s’agit […] d’atteindre l’objectif de 20 % (voir 25 %) d’énergies 
renouvelables (énergie finale) en 2020, dans de bonnes conditions environnementales et de 
                                                                                                                                                      

décomposition ou de la fermentation de produits, déchets et résidus provenant de l’agriculture (comprenant les 
substances végétales et animales), de la sylviculture et des industries connexes (comprenant les industries 
agroalimentaires) ou du traitement des eaux, telles que visées au 5° de l’article 2 du décret du 6 décembre 2000 
susvisé;  

2. Les installations qui valorisent, en utilisant le biogaz, des déchets ménagers ou assimilés mentionnés aux articles 
L.2224-13 et L.2224-14 du code général des collectivités territoriales, mentionnées au 1o de l’article 10 de la loi du 10 
février 2000 susvisée » JO, République Française, «Arrêté du 10 juillet 2006 fixant les conditions d’achat de l’électricité produite 
par les installations qui valorisent du biogaz,» Journal officiel de la République française (Minsitère de l©économie, des finances et 
de l©inductrie, 26 06 2006). 



  20 

faisabilité ». Le document 26 présente la situation du biogaz selon le rapport final du Comop 
n°10. 

Le biogaz est évoqué au niveau des réseaux de chaleur pour l’usage, la distribution et la 
production de chaleur renouvelable ; de la création d’un fonds chaleur renouvelable ; de 
l’électricité produite à partir des déchets pour la valorisation énergétique de déchets 
combustibles (industriels banals, ménagers et assimilés) (Comité Opérationnel n°10 2008). 

3.2.2.2 Le Comop n°15 
Le Comop n°15 propose un plan d’actions autour des performances énergétiques des 
exploitations agricoles. Ce plan d’action se divise en quatre parties, dont la seconde  
« concerne tout particulièrement les projets de méthanisation à la ferme ». Le plan fixe 
l’objectif de « 1 000 méthaniseurs ». 

Pour les énergies renouvelables, le Comop rappelle les avantages de la méthanisation que 
sont la « réduction des gaz à effet de serre […], [la] production d’énergie renouvelable […], 
[la] contribution à la gestion territoriale des déchets », etc. « Le potentiel de développement 
en France est estimé à 200 nouvelles installations/an à la ferme (unité moyenne de 200 
kWé) ». 
Le rapport présente un état des lieux pour octobre 2007 : « 128 projets de méthanisation à la 
ferme, dont 20 très avancés (17 en phase de développement et 3 en construction) », et 
précise que « 60 % des projets ont une puissance supérieure à plus de 100 kWé ». 
Au niveau économique, « la rentabilité (hors aides publiques) dépend des performances 
énergétiques, des redevances pour le traitement des déchets […] et de la puissance ». 
Concernant les aides publiques, le plan propose d’aider « 300 projets exemplaires de 2009 à 
2011 ». Les aides pourraient « progressivement diminuer avec la “maturité“ du marché 
permettant une réduction des coûts d’installation […]», toutefois « l’augmentation du tarif 
d’achat de l’électricité prendrait le relais de l’aide budgétaire » (Comité Opérationnel n°15 
2008). 

Le Comop conclut sur la méthanisation agricole, en proposant un certain nombre de 
mesures (Comité Opérationnel n°15 2008) : 

·  Modifier l’environnement administratif et réglementaire : rubrique ICPE spécifique, 
service instructeur unique, etc., 

·  Accompagner les projets : réseaux d’animation, pré-diagnostic, aides à 
l’investissement, etc., 

·  Préparer l’avenir : utilisations agronomiques du digestat, recherche et 
développement, etc. 

3.2.2.3 Le projet de loi Grenelle 1 
Le projet de loi Grenelle 1 parle très peu du biogaz et de la méthanisation. Il a été examiné 
en juin 2008 par le Conseil des ministres et sera débattu à l’Assemblée nationale début 
octobre. 

Dans le chapitre sur les énergies, il est écrit article 17 : « l’Etat favorisera le développement 
de l’ensemble de filières d’énergies renouvelables dans des conditions économiquement et 
écologiquement soutenables. [...] Un soutien sera apporté à la chaleur d’origine 
renouvelable, à partir notamment du bois, de la géothermie et d’énergie solaire, par 
l’injection de biogaz dans les réseaux et la mobilisation de la ressources forestière » 
(MEEDDAT 2008). 

Dans le chapitre sur les déchets (article 41), il est abordé brièvement la question sur « la 
méthanisation et le compostage de la fraction fermentescibles des déchets » (MEEDDAT 
2008). 
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3.3 Le rôle de l’ADEME 
L’ADEME est l’Agence De l’Environnement de la Maitrise de l’Energie, née de plusieurs 
fusions en 1990. Son siège social est sur Angers (49). Une délégation est présente dans 
chaque région. 
Elle a pour mission d’animer et de financer la recherche et l’innovation, d’informer et de 
sensibiliser des publics, de conseiller pour orienter le choix des acteurs socio-économiques 
et d’aider à la réalisation des projets au travers d’aides directes (ADEME s.d.). 

En matière de méthanisation, elle participe à l’émergence de la filière et des projets par la 
réalisation d’actions de sensibilisation et de vulgarisation auprès du grand public ; par des 
formations pour les scolaires, les agriculteurs et les accompagnateurs ; par sa présence 
dans les réseaux nationaux ou régionaux ; par son appui financier aux études à la réalisation 
des projets. 

3.4 Des Régions actives 
Plusieurs régions sont motrices pour le développement de la méthanisation, voici l’exemple 
de trois d’entre elles. 

3.4.1 La Région Rhône-Alpes 
La Région Rhône-Alpes a défini une politique régionale pour le développement des énergies 
renouvelables depuis 20 ans. Elle a notamment fixé des règles pour les subventions 
allouées aux études de faisabilité et à la réalisation des projets de méthanisation. 
Son taux de participation est de 70 % pour les études de faisabilité ; pour la réalisation, le 
plafond maximal d’aides de la Région est de 150 000 €, tout en respectant un taux maximal 
de 40 % de subventions publiques (ADEME, Région et Département – principe européen 
pour une société privée). 

De plus, la Région cofinance les actions du projet européen « Biogas Regions » en Rhône-
Alpes (voir III.3.1). 
Par ailleurs, la Région Rhône-Alpes et l’ADEME financent Rhônalpénergie-Environnement, 
l’agence régionale de l’énergie et de l’environnement, pour le développement de la filière 
méthanisation et biogaz en Rhône-Alpes. 

3.4.2 Le plan biogaz agricole Bretagne - Pays de la Loire 2007-2009 
Le plan biogaz agricole est un programme d’accompagnement pour coordonner le 
développement de la méthanisation en Bretagne et Pays de la Loire. Son objectif est 
« l’émergence d©une filière performante et compétitive sur le plan européen ». Les priorités 
du plan biogaz agricole sont (cf. annexe 15) : 

·  Diffuser la technique de méthanisation : sensibiliser, informer les acteurs potentiels. 
·  Structurer l©offre d©équipement : accompagner les entreprises locales compétentes et 

intéressées, les inciter à créer des partenariats avec des sociétés étrangères plus 
expérimentées. 

·  Faire émerger des projets cohérents : les conditions de réussite sont multiples. 
L©accompagnement a pour objectif de les réunir. Les éléments clés à prendre en 
compte sont : disponibilité des substrats, existence de débouchés pour l©énergie 
thermique, capacité à gérer le digestat. 

 

Qu’il soit plus proche de l’unité à la ferme du modèle allemand, ou de l’unité 
collective de gestion des déchets du modèle danois, un projet français de 
méthanisation va entrainer une dynamique territoriale motrice pour sa 
réalisation. La France va sans doute entrainer l’apparition d’une nouvelle vision 
de la méthanisation, plus territoriale que ces voisins, du fait principalement de 
l’importance de la valorisation de la chaleur. 

Devant l’émergence de la filière, des Régions mettent en place des politiques 
de développement de la méthanisation ; et financent des actions en Région. 
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Ces actions sont relayées sur le terrain par les agences de l’énergie et de 
l’environnement, qui accompagnent l’émergence des projets et de la filière. 

 

III L’accompagnement des projets de méthanisation et les 
agences de l’énergie, le cadre de mon stage 

1 Le rôle des agences régionales de l’énergie et de l’environnement 

Les agences régionales de l’énergie et de l’environnement « assurent plusieurs missions 
d©intérêt général, en proposant un espace de concertation et d©initiative aux acteurs locaux 
intervenant dans les domaines de l©environnement, de l©énergie et du développement durable 
(RARE s.d.) : 

·  La sensibilisation et l©information, 
·  L©éducation et la formation, 
·  La veille technique et juridique, 
·  L©élaboration de propositions de politiques régionales, 
·  L©accompagnement, l©animation territoriale, l©aide technique au montage de projets 

préparés par des collectivités locales ou des acteurs économiques et sociaux, 
·  L©expérimentation de méthodes et activités nouvelles, 
·  L©animation de réseaux de villes, de territoires, d©entreprises et de professionnels, 
·  La mise en œuvre d©actions partenariales et contractualisées avec l©Union 

Européenne, l©Etat, l©ADEME, des Agences de l©Eau, EDF, GDF, 
·  L©animation d©observatoires régionaux de l©énergie et/ou de l©environnement. » 

2 Le rôle des agences locales de maîtrise de l’énergie 

Les agences locales de maîtrise de l’énergie (ALE) sont « créées à l’initiative d’une 
collectivité territoriale (Commune, Communautés de Communes, Pays, Département) ou 
d’une organisation professionnelle (fédération régional et départemental des CUMA15 par 
exemple), avec bien souvent le soutien de la délégation régionale de l’ADEME ou du Conseil 
Régional. Elles ont une mission de proximité au près des ménages, des jeunes 
consommateurs, des collectivité territoriales, des bailleurs privés et publics et des entreprise 
de tous secteurs (artisanats, commerces, agricole...) » (FLAME s.d.). 

Leurs thèmes de travail sont l’efficacité énergétique, l’utilisation rationnelle des ressources, 
les énergies renouvelables et la lutte contre le changement climatique. Les ALE ont pour 
missions de (FLAME s.d.) : 

·  Diffuser de l’information, conseiller et réaliser des formations, 
·  Donner des avis techniques préalables, 
·  Mettre en relation les partenaires, 
·  Réaliser des bilans énergétiques, 
·  Contribuer au montage de projets techniques, économiques, juridiques et financiers, 
·  Intervenir en amont des projets pour la prise en compte de l’énergie. 

3 L’exemple de deux agences 

Ainsi les agences de l’énergie et de l’environnement sont des acteurs clefs dans le 
développement et la mise en place d’une filière méthanisation, et dans l’accompagnement 
des projets. 

Rhônalpénergie-Environnement et AILE sont deux agences travaillant sur la méthanisation. 
Elles ont encadré mon projet ingénieur. 

                                                 
15 Coopérative d’utilisation de matériels agricoles 
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3.1 Rhônalpénergie-Environnement 
Rhônalpénergie-Environnement (RAEE) est l’agence régionale de l’énergie et de 
l’environnement pour la région Rhône-Alpes où elle agit depuis 30 ans. Ses activités sont 
organisées en trois thématiques : les économies d’énergie, les énergies renouvelables et le 
développement durable ; et visent les collectivités territoriales et leurs organismes associés, 
ainsi que les parcs régionaux (RAEE s.d.) (cf. annexe16). 

L’équipe de RAEE est composée d’une vingtaine de personnes, dont quatorze chargés de 
mission ; deux d’entre eux travaillent sur la méthanisation, ce sui représente environ 1 temps 
plein. Elle travaille en collaboration avec la Région Rhône-Alpes, l’ADEME, les espaces info-
énergie et les parcs régionaux de Rhône-Alpes ; mais aussi avec des partenaires européens 
au travers de projet. 

RAEE a 57 membres, répartis en 5 collèges : les Collectivités territoriales et leurs 
groupements ; les entreprises publiques ou privées intervenant dans le domaine de l’énergie 
ou l’environnement ; les organismes consulaires, société d’économie mixte, autres 
organismes publics, syndicats et associations professionnelles ; les association loi 1901 
œuvrant dans le domaine de l’énergie et de l’environnement ; et les personnalités qualifiées. 

RAEE est financé à environ 50 % par la Région Rhône-Alpes, 30 % par les projets 
européens, 10 % par les cotisations des membres et les 10 % restants par l’ADEME, les 
conventions, les interventions et formations.... 

Pour les énergies renouvelables, l’action de RAEE se traduit par l’accompagnement des 
projets, l’animation de réseaux, la formation des acteurs… pour permettre l’émergence de 
filières et projets. 

Le projet « Biogas Regions » fait partie du programme européen « Intelligent Energy 
Europe » ; il a pour objectif le développement de la production du biogaz en Europe. Ce 
projet « associe 2 partenaires expérimentés (en Autriche et Allemagne) qui vont apporter 
leur savoir et leur expérience à 7 régions d©Europe plus en retard » dont la Région Rhône-
Alpes. Il a commencé en novembre 2007 pour 3 ans (RAEE 2008). 

En Rhône-Alpes, le projet comporte les objectifs suivants : 

·  Définir ou créer des liens entre le monde agricole, producteur d©effluents et de 
résidus organiques, et les collectivités locales ayant en charge la gestion des déchets 
fermentescibles, 

·  Aider à la mise en place de nouvelles installations et développer la production de 
biogaz d©origine agricole, développer l©efficacité énergétique dans ces projets, 

·  Faciliter l©accès des maîtres d©ouvrage au portage de ces opérations, 
·  Réintroduire des compétences techniques en Rhône-Alpes et former des personnes 

ressources capables d©accompagner des projets, 
·  Assurer un transfert d©expérience et de technologie en provenance d©autres pays 

européens, 
·  Créer une filière économique en Rhône-Alpes. 

3.2 AILE 
L’association d’initiatives locales pour l’énergie et l’environnement, connue sous l’acronyme 
AILE, est une agence locale de l’énergie spécialisée dans la maîtrise de l©énergie et les 
énergies renouvelables en milieu agricole et rural. Elle a été créée en 1995 dans le cadre du 
programme SAVE de l’Union Européenne par l’ADEME Bretagne et les CUMA de l’Ouest (cf. 
annexe 17). 

Son rayon d’action comprend la Bretagne, les Pays de la Loire et la Basse-Normandie. Ses 
activités sont axées sur les diagnostics de matériel agricole, la valorisation non alimentaire 
de la biomasse (bois, méthanisation, cultures énergétiques, etc.) au travers d’études et 
d’actions, et les questions énergétiques liées au territoire (AILE s.d.). 
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Une équipe de dix personnes travaillent à AILE, en partenariat avec l’ADEME, les Régions, 
les Départements et aussi d’autres organismes (Europe, agences de l’eau...). Une chargée 
de mission travaille à temps plein sur la méthanisation, principalement pour le plan biogaz 
agricole Bretagne – Pays de la Loire 2007-2009. 

4 Des missions en méthanisation 

AILE et RAEE travaillent sur les projets d’énergies renouvelables, avec un public plus ou 
moins identiques, au travers de deux objectifs communs : l’accompagnement des porteurs 
de projet et l’émergence de la filière. 

Même si les régions où elles interviennent sont différentes tant au niveau de leurs activités 
économiques que de leurs territoires géographiques, AILE et RAEE travaillent de concert au 
niveau national pour le développement de la méthanisation, et ont décidé de développer la 
mise en place d’outils communs durant mon stage. 

 

Mon projet ingénieur m’a permis de participer à l’accompagnement de projets 
de méthanisation agricole et de contribuer au développement de la filière. 
L’accompagnateur devant la complexité d’un projet et le contexte actuel, va 
porter attention à différents éléments clefs, afin de permettre l’émergence de 
projets et de la filière méthanisation. 
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IV Permettre l’émergence de projets et d’une filière 
L’accompagnement de projet passe par l’inscription d’un projet dans son territoire, le 
développement d’un savoir faire en matière de méthanisation, l’appui pour les démarches 
administratives et aussi la vulgarisation de la méthanisation. Il est important en premier lieu 
de définir les étapes qui se succèdent dans la réalisation d’un projet. 

1 Les étapes d’un projet de méthanisation 

Un projet de méthanisation se déroule en plusieurs étapes dont voici une présentation 
chronologique détaillée, avec une définition succincte : 

·  L’analyse d’opportunité permet une première approche du projet et a pour objectif 
de savoir si un projet est du domaine du réalisable ; elle met en avant les points à 
clarifier avant de continuer le projet. 

·  L’étude de faisabilité est une étude complète abordant l’emplacement du projet, les 
sources de substrats, les possibilités techniques, les productions d’énergie et 
l’économie (investissement, coût d’exploitation, recettes) du projet de méthanisation ; 
elle permet de comparer techniquement et économiquement des scénarii pour le 
projet ; elle permet de faire un choix de scénario mais surtout de prendre une 
décision quand à la construction ou non de l’unité. 

·  La réalisation : 
o Les démarches administratives permettent d’obtenir l’autorisation 

d’exploiter (ICPE) et l’accord pour le raccordement électrique. 
o Le montage juridique, financier et fiscal définit la structure porteuse de 

l’unité de méthanisation. 
o Les démarches préalables à la construction : 

�  L’avant projet sommaire (APS) ou étude d’ingénierie est une étude 
de faisabilité plus poussée ; 

�  L’avant projet détaillé (APD) décrit avec précision l’ensemble des 
éléments de l’installation et leur nombre ; elle sert de base à l’appel 
d’offre. 

�  Le dossier de consultation des entreprises (DCE) permet de choisir 
les entreprises qui vont réaliser l’unité de méthanisation, dont le 
constructeur des digesteurs. 

o La construction de l’unité est la réalisation du projet, par la sortie de terre 
des installations. 

o La réception des installations permet de vérifier le bon fonctionnement de 
l’unité de méthanisation. 

·  La première année de fonctionnement va permettre les réglages techniques de 
l’unité. 

Les étapes détaillées ici sont issues du code des marchés publics. Elles concernent 
principalement les structures publiques comme les collectivités, avec lesquelles travaillent 
essentiellement RAEE (cf. document 27). Pour des projets de méthanisation agricole, le 
porteur est majoritairement un privé, il va y avoir des étapes simplifiées et compilées, comme 
c’est le cas en Bretagne et Pays de la Loire (cf. document 28). 

Un suivi est mis en place actuellement par l’ADEME. Ce suivi concerne les unités de 
méthanisation, dont le démarrage a eu lieu cette année. Il permet d’analyser le projet, de 
réaliser une analyse technico-économique de l’unité sur deux ans (ou plus) et ainsi d’avoir 
un retour d’expérience sur les unités françaises. L’unité du GAEC du Bois Joly bénéficie de 
ce suivi, il est envisagé de faire de même pour celles de Alain Guillaume et de Biogasyl. 
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2 Savoir inscrire un projet de méthanisation dans son territoire 

2.1 La définition d’un territoire 
Les définitions suivantes permettent d’avoir une bonne vision de la notion de « territoire » 
(Zardet et Noguera 2006) : 

·  « Un territoire est un espace géographique qui regroupe un ensemble d’acteurs quel 
que soit leur propre périmètre de références (commune, l’intercommunalité de 
communes, l’intercommunalité de proximité) qui se trouvent [potentiellement] dans la 
formulation de problématiques communes ou complémentaires et dans la volonté 
d’apporter des solutions. » 

·  « Un territoire est aussi un périmètre de vie de production ou de consommation 
représentant une certaine cohésion géographique, sociale, économique et culturelle. 
C’est aussi un espace vécu par des acteurs individuels et collectifs, publics, privés et 
associatifs caractérisés par un statut multiple et avec des enjeux variés et des 
rationalités différentes. » 

Un projet de méthanisation intéresse plusieurs territoires de taille variée, de la commune à la 
Région (cf. document 29). Chacun de ces territoires a un projet qui concerne son 
aménagement, l’économie, l’emploi, l’environnement, l’agriculture, les énergies 
renouvelables, etc. La méthanisation doit pouvoir s’inscrire dans plusieurs projets de 
territoire. 

2.2 L’intérêt de la méthanisation pour un territoire 
Cf. document 30 et annexe 2.b 

Une unité de méthanisation a de nombreux intérêt pour le territoire, dont : 

·  La gestion des déchets : agricoles, industriels, ménagers... 
·  La production d’énergie : 

o La vente d’électricité verte sur le territoire, 
o La valorisation de la chaleur sur le territoire, 

·  La production locale de fertilisants pour les surfaces agricoles, 
·  La diminution des émissions de gaz à effet de serre (GES) sur le territoire, avec : 

o Le stockage dans un milieu clos des lisiers et fumiers, 
o Le recyclage et le traitement local des déchets, 
o L’utilisation d’énergie renouvelable et non fossile, 
o La diminution des achats d’engrais chimiques, 

·  La création d’activité économique, de services, etc. 

La méthanisation est donc une source de dynamisme pour un territoire. 

2.3 Connaître les acteurs 
Lors de la réalisation d’un projet, l’accompagnateur doit travailler ou être mis en relation avec 
un ensemble d’acteurs. Ces acteurs ont chacun un rôle potentiel dans le projet. 

2.3.1 Les porteurs de projet de méthanisation agricole 
Le porteur de projet est aussi appelé maître d’ouvrage. 

2.3.1.1 Les agriculteurs, le plus souvent 
Un projet de méthanisation agricole peut être porté par un agriculteur d’une exploitation 
individuelle ou sociétaire, mais aussi par une coopérative agricole ou un groupement de 
développement agricole. 

Pour un agriculteur, la méthanisation permet notamment de : 

·  Traiter et gérer ses effluents d’élevage et ses déchets végétaux, en respectant les 
mises aux normes, 

·  Produire de l’énergie renouvelable, 
·  Réaliser des économies en utilisant la chaleur produite par l’unité sur l’exploitation, 
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·  Créer une nouvelle activité sur son exploitation, source de diversification et d’un 
revenu éventuel supplémentaire. 

L’agriculteur, porteur de projet, peut solliciter ou être sollicité par les collectivités ou les 
entreprises de son territoire, pour traiter leurs matières organiques ou leur fournir de la 
chaleur. Cette sollicitation peut avoir lieu pendant le montage du projet ou une fois que l’unité 
fonctionne. 

2.3.1.2 D’autres porteurs possibles 

a Les collectivités territoriales 
Une collectivité peut aussi porter un projet. En effet, elle a en charge la gestion des déchets 
verts de son territoire, la gestion directe ou déléguée de l’épuration des eaux usées, etc. Elle 
a donc un important volume de produits organiques à traiter, qui concerne la méthanisation 
de déchets ménagers ou de station d’épuration et non la méthanisation agricole. 

Néanmoins, la collectivité peut aussi être à l’origine du projet, pour produire de l’énergie 
renouvelable (la gestion de la matière organique passant au second plan), développer les 
énergies renouvelables, créer de nouvelles activités, soutenir l’agriculture en l’aidant à gérer 
ses effluents, diminuer les pollutions liées aux déchets (visuelles, olfactives, 
environnementales), etc. sur son territoire. 

Exemple de projet : le projet TIPER dans le Pays Thouarsais (79) bénéficie 
du soutien de la Communauté de Communes du Thouarsais. 

Par ailleurs, les collectivités ont en charge le traitement des eaux usées. Elles peuvent donc 
envisager de méthaniser les boues, ce qui est très courant en France. 
Il est envisageable de voir à l’avenir des unités de méthanisation de boues de station 
incorporant des substrats agricoles ou autres pour dynamiser leur système. 

Exemple de projet : le parc naturel régional du Vercors (26) envisage de 
créer une unité de méthanisation pour des boues de station d’épuration et 
des effluents de laiterie. 

b Les industriels agro-alimentaires et autres 
La méthanisation n’est pas destinée uniquement aux personnes du monde agricole. Elle 
peut aussi être à l’initiative d’un industriel de l’agro-alimentaire ou d’autres secteurs qui 
produit de la matière organique fermentescible. 

Les industriels sont souvent désireux de trouver un moyen de gérer et traiter leurs matières 
organiques localement et à moindre coût (par rapport à l’incinération ou à l’enfouissement). 
Par ailleurs, la chaleur produite, ainsi que le froid, peuvent être utilisée dans certaines unités 
de fabrication. 

Exemple de projet : l’unité de méthanisation Biogasyl a vu le jour en 
Vendée ; elle traite des déchets d’abattoirs de canard, le lisier d’élevages 
de canard voisins et à l’avenir des déchets d’autres industriels. 

2.3.2 Les entreprises de la filière, nécessaires à la construction d’une unité 
Les entreprises de la filière interviennent lors de l’émergence, la conception, la réalisation 
d’un projet de méthanisation. Elles ont chacune leurs spécialités et se définissent selon des 
termes précis (cf. annexe 1). 

Les études de faisabilité sont généralement réalisées par un bureau d’étude technique 
(BET). En France, il existe très peu de BET indépendants (non liés à un constructeur ou un 
ensemblier). Les études peuvent aussi être réalisées par un constructeur, un ensemblier ou 
un développeur. 
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Il existe un seul constructeur français, Naskeo, issu de l’INRA de Narbonne. Les autres 
constructeurs présents en métropole, sont des filiales d’entreprises généralement 
allemandes ou danoises. 

Les assistants à maîtrise d’ouvrage (AMO) sont des acteurs essentiels pour les gros projets 
et ceux menés par les collectivités. Actuellement, il existe très peu d’entreprises 
spécialisées, voire aucune, pour les projets de méthanisation agricole. 

2.3.3 Les organismes financeurs 
Les organismes financeurs sont l’ADEME, certaines Régions et certains Départements. Ils 
ont mis en place des financements pour développer les énergies renouvelables et aider 
l’émergence de projets de méthanisation face à des investissements conséquents. 

Les organismes financeurs sont sollicités pour aider les études de faisabilité et les 
réalisations. Pour chaque étape qu’ils financent, ils posent des critères de sélection des 
projets, un taux de participation maximale définit selon une assiette, mais surtout un plafond 
de financement. 

Un projet de construction à 2 millions d’euros pourrait bénéficier d’un 
financement de 800 000 € par les organismes publics (principe des 40 %) ; 
cependant, si le plafond total (somme de l’ensemble des plafonds) est de 
250 000 €, le projet ne bénéficiera pas de plus de subventions. 

2.3.4 Les administrations 
En Rhône-Alpes, la DDSV16 est l’organisme instructeur du dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter (ICPE). Dans d’autres Régions, la DRIRE17 peut amener aussi à 
l’instruire, notamment lorsque des structures adéquates sont créées pour porter l’unité. 

En Rhône-Alpes, RAEE est en relation avec le responsable DDSV régionale pour le 
méthanisation. De nombreux échanges ont permis de clarifier des questions concernant 
l’hygiénisation ou non de certains substrats, les utilisations du digestat après certains 
« traitements », etc. 
Sur un projet, la présence du responsable DDSV lors d’un comité de pilotage, a permis à 
l’ensemble des personnes présentes de poser leurs questions et ainsi lever les doutes, les 
appréhensions. 

2.3.5 Les autres accompagnateurs de la filière méthanisation agricole 
Comme expliqué précédemment, la filière méthanisation émerge en France et les agences 
de l’énergie sont des acteurs clefs pour son développement. Cependant ce ne sont pas les 
seuls accompagnateurs de projet. 

Chaque région a son fonctionnement propre autour des projets de méthanisation. 
En Rhône-Alpes, les autres structures accompagnatrices sont les chambres d’agriculture, les 
espaces infos énergie et parfois les coopératives agricoles. 
Dans l’Ouest, les autres structures accompagnatrices sont les chambres d’agriculture et les 
coopératives agricoles. 

2.3.5.1 Les chambres d’agriculture 
Les chambres d’agriculture sont en général sollicitées en premier lieu par les agriculteurs 
souhaitant mettre en place une unité de méthanisation ; mais aussi par les agences de 
l’énergie pour les appuyer dans des projets. 

En Rhône-Alpes, les chambres d’agriculture départementales interviennent dans le suivi des 
projets. Elles suivent de près les questions liées au digestat : les éléments fertilisants, le 
mode d’épandage après séparation de phase, les surfaces d’épandage.... Elles apportent 
aussi leurs connaissances agricoles du territoire. 

                                                 
16 Direction départementale des services vétérinaires 
17 Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement 
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2.3.5.2 Les espaces info-énergie 
Les espaces info-énergie (EIE) sont des associations de protection de l’environnement et de 
maîtrise de l’énergie, à destination des particuliers principalement. Toutefois, certaines ont 
développé des actions destinées aux agriculteurs ou aux entreprises. C’est dans ce cadre 
qu’ils sont sollicités par des porteurs de projet. 

Pour le moment, la majorité des EIE ne dispose pas de suffisamment de connaissances en 
matière de méthanisation et fait appel aux agences régionales ou chambres d’agricultures. A 
l’avenir quand la filière sera mature, il est envisageable que les EIE réalisent 
indépendamment l’accompagnement de petits projets de méthanisation. 

En Rhône-Alpes, l’EIE de l’Ain, Hélianthe, suit de nombreux projets de méthanisation 
agricole, pour lesquels elle a développé des compétences. Sur certains projets, elle sollicite 
RAEE pour un appui technique, juridique ou politique. 

2.3.5.3 Les coopératives 
Certaines coopératives agricoles s’intéressent à la gestion de la matière organique, dont la 
méthanisation. 

En Rhône-Alpes, Coop de France crée une bourse d’échange de matières organiques via 
internet ; elle est aussi sollicitée par des entreprises agro-alimentaires pour le montage de 
projet de méthanisation. 

2.4 Impliquer les collectivités territoriales et EPCI 
L’accompagnateur est amené à travailler avec les collectivités et les EPCI (cf. définitions en 
annexe 1) pour la bonne réalisation d’un projet. En effet, ils sont concernés par les impacts 
d’un projet sur les territoires qui peuvent répondre à certains besoins. 

Pour comprendre au mieux la nécessité d’associer une collectivité, il est intéressant de 
connaître leurs interrogations et de faire le lien avec leurs responsabilités et compétences. 
Sur l’un des projets suivis par RAEE, les questions ont porté principalement sur : 

·  La création d’un réseau de chaleur : 
o Qui le construit ? qui le gère ? 
o Quelle sécurité d’approvisionnement en chaleur ? 

�  L’EPCI ou la commune sont les autorités concédantes pour la 
distribution d’énergie et de gaz. 

�  La chaleur produite par la cogénération de l’unité, est une énergie 
renouvelable. La collectivité peut utiliser cette énergie pour chauffer 
ses équipements; mais peut aussi créer un nouveau service 
(chauffage). 

·  La sécurité autour de l’unité, 
o Quelles distances à respecter pour le risque explosion ? 
o Quelles distances à respecter pour l’implantation d’autres entreprises à 

proximité ? 
�  Les collectivités ont un devoir de prévention des risques et de sécurité 

envers ses habitants. 

·  Les conséquences sur l’aménagement de l’espace : 
o Quel impact sur les voiries, les réseaux électriques, de gaz naturel, de 

chaleur, etc. ? 
o Quelle logistique autour de l’unité (les transports) ? 

�  Une unité de méthanisation peut engendrer des travaux au niveau de 
la voirie pour faire passer un réseau de chaleur ou de froid, des câbles 
électriques et téléphoniques, etc. ; ou nécessiter la création de voirie 
pour le transport des substrats et digestat. 
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o Dans le cas où l’unité se trouve sur une zone aménagée (ZAC, ZA, ZI, etc.) 
ou en cours d’aménagement, quels impacts (positifs et négatifs) sur cet 
espace ? 

�  Les collectivités sont garantes de 
l’organisation du territoire et de son aménagement. Elles mettent en 
place des PLU18, des SCOT19 et d’autres politiques locales 
d’aménagement. 

�  Un projet de méthanisation doit donc s’inscrire dans l’aménagement de 
l’espace prévu. Cet aménagement peut éventuellement être revu. 

o Quelle intégration paysagère ? 
o Quelles sont les nuisances olfactives et visuelles de l’unité ? 

�  Les collectivités s’engagent envers ses habitants à leur fournir un 
cadre de vie agréable. 

�  Il faut veiller à l’intégration paysagère de l’unité de méthanisation. 
L’aménagement de l’espace autour de l’unité est donc essentiel ; par 
exemple : un bardage de bois est bien plus agréable à voir que du 
béton. 

·  Quels sont les délais de construction par rapport à d’autres projets ? 
�  Dans le désir d’assurer la cohérence 

des projets sur son territoire, notamment des installations utilisatrices de la 
chaleur, les collectivités sont intéressées par le planning prévisionnel du 
projet. 

·  Combien d’emplois vont être créés ? Quelle est la taxe professionnelle ? 
�  Les collectivités interviennent dans le 

domaine économique, directement ou indirectement. 
�  La méthanisation est une activité 

économique à part entière, créatrice d’activité et d’emploi. La collectivité peut 
décider d’attribuer des aides aux projets. 

·  Quelles actions vont être mises en place pour expliquer la méthanisation et 
sensibiliser la population ? 

�  La commune se doit d’informer ses 
habitants de toute nouvelle activité et construction sur son territoire. De plus, 
l’enquête publique a lieu sur son territoire. Elle est donc sensible aux actions 
de sensibilisation mises en place. 

·  Quelles sont les évolutions possibles de la législation et leurs impacts sur le 
territoire ? 

Par ailleurs, les collectivités ont la responsabilité du traitement des déchets ménagers des 
cantines collectives, des espaces verts de la collectivité, etc. La méthanisation peut être une 
solution pour une partie des déchets ; la collectivité peut ainsi être porteuse de projet ou 
solliciter un porteur pour traiter ses déchets. 

Elles ont la responsabilité du traitement des eaux usées de son territoire. Elles mettent en 
place des stations d’épuration avec un mode de gestion (déléguée, régie...). Elles peuvent 
faire le choix de valoriser une part de ses boues produites par la méthanisation. 

D’autres questions vont sûrement se poser avec la réalisation du projet. Les collectivités 
peuvent être sensibles à l’utilisation d’entreprises locales pour des travaux (génie civil, 
électricité, etc.) lors de la construction de l’unité. 

L’accompagnateur est parfois l’interlocuteur auprès des collectivités pour le porteur de projet, 
notamment sur les questions suivantes : la valorisation de la chaleur et le réseau de chaleur, 

                                                 
18 Plan local d’urbanisme 
19 Schéma de cohérence territoriale 
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les aides publiques, l’insertion de l’unité de méthanisation dans le plan d’urbanisme. Il est 
alors en relation directe avec les élus ou les techniciens des services des collectivités 
concernées. 

2.5 La cohésion autour du projet 
L’accompagnateur a une vision neutre (pas d’implication économique) et territoriale des 
projet et doit connaître l’ensemble (ou la majorité) des acteurs gravitant autour du projet de 
méthanisation. Ces acteurs doivent se réunir pour former des groupes de réflexion sur la 
technique, le mode de gestion de l’unité, la participation des collectivités au projet, etc. La 
réflexion va se faire à deux échelles : celle des techniciens pour définir le projet, et celle des 
élus pour avoir leur accord et ainsi inscrire le projet dans son territoire. 

En général, l’accompagnateur est souvent l’organisateur des différents groupes de réflexion, 
comités de pilotage. Il est au centre de la réflexion avec le porteur de projet et connaît 
l’ensemble des sujets traités et des interrogations. L’accompagnateur et le porteur de projet 
sont alors garants de la cohésion des acteurs autour du projet. 

2.6 Eviter la concurrence 
L’accompagnateur connaît les projets de méthanisation sur son territoire. Certains projets, 
du fait de leur proximité, se trouvent en concurrence pour la recherche de substrats. 
L’accompagnateur peut alors décider de faire rencontrer ces porteurs, afin de transformer la 
concurrence en avantage. 
En effet, des porteurs de projet pourraient « s’unir » pour démarcher les producteurs de 
substrats, ce qui évite la flambée des prix d’achat de certaines matières. Par la suite, ils 
pourraient s’entraider en cas de problèmes d’approvisionnement pour l’un d’eux. 

Le bois-énergie est une énergie renouvelable, qui permet la fourniture de chaleur. Sur 
certains projets de territoire, devant la nécessité de trouver une source de chaleur 
renouvelable, la méthanisation et le bois-énergie vont alors être comparés pour trouver la 
solution la plus adaptée au projet. 

Pour mener à bien à un projet de méthanisation, il faut vendre l’électricité produite et donc 
avoir la possibilité de se raccorder à une ligne qui puisse accepter l’ensemble de la 
production d’électricité sur toute l’année. L’accompagnateur, de part sa connaissance des 
projets éoliens du territoire, va pouvoir évaluer la concurrence entre ces deux énergies. 

L’inscription du projet dans son territoire est une phase clef mais difficile à 
réaliser, en raison de l’ensemble des acteurs concernés et des priorités de 
chaque territoire. Elle se réalise tout au long d’un projet, en interaction avec les 
autres éléments à considérer à chaque étape du projet. 

3 Conduire une analyse d’opportunité 

RAEE réalise gratuitement cette analyse, pour le moment le nombre de demande est faible. 
AILE réalise aussi des analyses d’opportunité. Elles sont financées dans le cadre du plan 
biogaz agricole. 

Le nombre d’informations nécessaires pour réaliser une analyse d’opportunité, est 
conséquent. La dynamique d’échange avec l’accompagnateur montre sa motivation et 
permet à l’accompagnateur de voir la réflexion qui a été menée en amont de la démarche. 

L’emplacement de l’unité doit être bien réfléchi qu’il soit ou non sur le corps de ferme. En 
effet, il doit prendre en compte : la proximité des valorisations de la chaleur et des substrats, 
le raccordement électrique, les possibilités de mouvements de véhicule (transports de 
substrats...), etc. 
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3.1 Les points clefs 

3.1.1 Les substrats 
Le porteur de projet doit lister les substrats pour le projet. En premier lieu, il doit définir les 
volumes de substrats qu’il produit. Par la suite, il va chercher d’autres substrats pour stimuler 
la production de biogaz. Cette recherche va d’abord se faire auprès des connaissances, des 
collectivités et des entreprises locales. 

Les substrats doivent être produits à proximité de l’unité. Selon la taille du projet, l’économie 
liée aux substrats et le pouvoir méthanogène, la distance optimale est à définir pour chaque 
projet voire substrats. 

A RAEE, il est considéré que les distances « idéales » sont de 10-15 km 
pour un projet de 100 kWé ; de 20 km pour un de 500 kWé ; de 30 km pour 
un de 1 MWé. 

3.1.2 La valorisation de la chaleur 
Trouver des valorisations pour la chaleur est essentiel pour la rentabilité du projet. 

Les substrats identifiés vont permettre de calculer une production d’énergie et donc de 
chaleur. La chaleur doit être valorisée pour bénéficier du meilleur tarif d’achat de l’électricité. 

Comme indiqué précédemment (voir II.3.1), le tarif d’achat de l’électricité est la somme de 
trois éléments, dont l’un est l’efficacité énergétique. Pour bénéficier des 3 c€/kWh électrique 
produit (JO, République Française 2006), il faut avoir une valorisation énergétique 
supérieure à 75 %, ce qui signifie : 

Pour les projets-exemples : 100 kWé 500 kWé 
Production électrique* 780 MWh 3 900 MWh 
Rendement électrique* 33 % 36 % 
Production thermique* 1 200 MWh 5 600 MWh 
Rendement thermique* 52 % 52 % 

Pour avoir une valorisation énergétique à 75 % : 
 Vente d’électricité (automatique) 33 % 36 % 
 Vente de chaleur minimale 42 % 39 % 
 Soit 970 MWh 4 200 MWh 
 Equivalent 50 maisons 210 maisons 

Impact sur les ventes annuelles d’électricité (tarif 2006) : 
 V < 40 % 84 600 € 387 400 € 
 V > ou = 75% 107 900 € 503 700 € 
 Manque à gagner 23 300 € 116 300 € 
 soit 22 % 23 % 

*Données calculées à partir de Gaz de Ferme. 

Les 75 % sont calculés sur l’ensemble de l’année, il est donc important de trouver des 
valorisations sur l’ensemble de l’année, qu’elles soient continues ou ponctuelles. La saison 
estivale pose souvent problème, d’où l’intérêt grandissant pour la trigénération. 

3.2 Donner suite ou non 
Avec l’ensemble des informations recueillies sur les substrats et les valorisations de la 
chaleur, l’accompagnateur va pouvoir estimer l’économie du projet, en faire une première 
analyse. 

Le porteur de projet va ainsi avoir plus d’éléments pour appréhender son projet, grâce à 
l’analyse d’opportunité. Il va pouvoir en conséquence continuer ou non la démarche. 
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L’accompagnateur va le guider dans cette décision et lui indiquer les points qu’il doit 
approfondir : nouvelles sources de valorisation thermique, de substrats, etc. 

4 L’étude de faisabilité, une étape clef 

L’étude de faisabilité a un coût compris entre 5 et 10 000 € selon les projets. 
L’étude de faisabilité va étudier différents scénarii en fonction de la valorisation de la chaleur, 
de l’emplacement de l’unité, des substrats utilisés ou d’autres aspects. 

4.1 Réaliser un cahier des charges 
L’accompagnateur va rédiger un cahier des charges pour l’étude de faisabilité. Le cahier des 
charges pose les conditions de réalisation de l’étude, les éléments à mettre en avant et à 
fournir aux niveaux technique et économique. Il précise aussi le rôle de relecture et la 
position des accompagnateurs dans l’étude. 

De plus, il demande aux BET répondant à l’étude de définir certains points : durée de l’étude, 
montant, références, etc. Ces éléments vont permettre de faire le choix entre les différents 
BET contactés. 

4.2 Connaître les bureaux d’études compétents 
L’accompagnateur tient en général à disposition d’un porteur de projet une liste des 
entreprises réalisant les études de faisabilité. Il peut avoir déjà ou non travaillé avec ces 
entreprises. 

Certains BET sont indépendants d’autres, la majorité actuellement en France, ne le sont pas. 
L’indépendance d’un BET signifie qu’il n’est pas lié à un constructeur, à un ensemblier. Une 
relation privilégiée entre un BET et un ou des constructeur(s) peut influencer la rédaction 
d’une étude de faisabilité ; le choix technique et ceux préalables (substrats...) sont alors 
dirigés pour correspondre au mieux avec les offres du (ou des) partenaire(s), et ainsi faciliter 
le choix pour ce dernier pour la phase de construction. 

Dans tous les cas, il est important de connaître les références d’études et de projet de 
l’entreprise, ainsi que les formations des personnes de l’entreprise intervenant sur le projet : 
connaissances ou non du monde agricole, compétences en énergie, etc. 
L’absence de connaissance dans le domaine de l’énergie peut amener à des erreurs de 
calcul, notamment au niveau des productions énergétiques, du fait de la complexité des 
calculs. 
Certaines entreprises vont être à l’origine de la démarche d’un porteur de projet, ce n’est pas 
pour autant qu’elles ont toutes les compétences pour réaliser l’étude. 

En Rhône-Alpes, RAEE travaille de concert avec certains BET à la réalisation d’études de 
faisabilité. Ce travail permet à RAEE de mieux connaître l’entreprise. Mais le but premier est 
de disposer de plus d’entreprises pouvant réaliser de bonnes études de faisabilité. Avoir plus 
d’entreprises compétentes va amener de la concurrence sur les projets, et à terme, les prix 
des études vont diminuer. 

4.3 S’adapter à la réglementation 
La méthanisation fait partie des installations classées pour l’environnement, nécessitant 
actuellement une autorisation. Pour le moment, il n’existe pas de classe spécifique au 
méthaniseur, mais une réflexion nationale est en cours. 

La méthanisation est néanmoins concernée par un certain nombre de textes, actuels ou à 
venir, portant sur : 

·  Les substrats : 
o Issus d’installations classées, 
o Les boues de stations 
o Concernés par la Directive européenne des sous-produits animaux 

(n°1774/2002) et son application française, obligeant à une hygiénisation. 
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·  Le stockage de matières organiques20, 
·  La valorisation du biogaz en cogénération. 

Certains substrats sont classés au titre de « sous-produits animaux ». La directive 
européenne (n°1774/2002) impose alors une hygiénisation de certains de ces produits, 
pendant 1 heure à 70°C. 
L’hygiénisation permet de diminuer le risque pathogène de certains substrats. Ce risque 
pourrait impacter sur le milieu microbien de l’unité, sur les sols lors de l’épandage du 
digestat. En effet, la méthanisation ne va pas détruire complètement les virus et les 
pathogènes résistants. 
Actuellement en France, des textes réglementaires traitant des substrats à hygiéniser, sont 
en cours de rédaction ou doivent faire l’objet d’une appréciation par les services concernés 
(DDSV, DDASS...). 

L’utilisation de produits carnés, oblige la création d’une unité 
d’hygiénisation. Si ce produit est en faible quantité et le seul à nécessiter 
cet investissement, il faut reconsidérer l’utilisation de cette matière dans le 
projet. 

Les digestats ne peuvent être épandus que dans le cadre d’un plan d’épandage. Pour lever 
cette obligation, il faut mettre en place un compostage. La création d’une norme sur les 
digestats permettrait aussi de les commercialiser.  
Par ailleurs, les digestats prennent le statut du substrat le plus pénalisant, même s’il est en 
quantité minoritaire. 

L’utilisation de boues peut être intéressantes économiquement (cf. 
document 32) par rapport à d’autres substrats. Cependant son utilisation 
implique que le digestat soit considéré comme une boue, donc la 
réalisation d’un plan d’épandage21 qui a un coût économique non 
négligeable. 

L’unité de méthanisation doit aussi respecter une distance par rapport aux habitations 
voisines, en raison du risque explosif (norme ATEX22), du stockage de matières 
organiques23.... 

4.4 Baliser les points techniques 

4.4.1 Bien valoriser la chaleur 
La valorisation de la chaleur étant l’élément essentiel pour la viabilité du projet, il est 
primordial de bâtir le projet sur les valorisations de la chaleur avant toute chose. 

4.4.1.1 Trouver des synergies pour un projet territorial 
Les emplacements potentiels de l’unité doivent être défini en fonction des utilisateurs 
potentiels de chaleur, surtout quand la puissance pressentie de l’unité nécessite la vente de 
chaleur. Le démarchage du voisinage, des collectivités, des entreprises tertiaires et 
secondaires, a permis de déterminer les besoins et de les estimer. 

L’accompagnateur veille à ce que les utilisations finales de la chaleur soient techniquement 
réalisables ; comme la comptabilité de la température de la chaleur vendue avec les besoins 
des machines industrielles. 

                                                 
20 Texte en cours de rédaction visant à l’origine les tas de fumier dans la campagne, mais dont l’application pourrait s’étendre 
aux stockages des substrats d’une unité de méthanisation.  
21 La création d’une norme pour les digestats ne semblerait pas lever cette obligation. 
22 ATEX pour Atmosphère Explosive - La distance serait de trois mètres autour des zones à risques (zone d’entrée des 
substrats dans le digesteur, moteur de cogénération...) 
23 La distance pourrait alors être de 100 ou 200 mètres autour de l’unité, ce qui pose problème pour certains projets. 
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4.4.1.2 Bien dimensionner le réseau de chaleur 
Le réseau de chaleur doit pourvoir amener à température souhaitée la chaleur à l’ensemble 
des clients. Un besoin en chaleur se définit par : 

·  des consommations moyennes : 
o sur l’année, 
o sur un mois, 

Les consommations varient d’un mois à l’autre, en raison notamment 
du chauffage en hiver. 

o et si possible par période plus petite (quinzaine, semaine, journalier), 
·  les variations de consommation : 

o sur l’année, 
Une entreprise peut avoir d’importants besoins de chaleur en automne 
lors des récoltes de pommes et poires. 

o sur une journée pour définir les appels de puissance, 
Certaines usines ont des consommations plus importantes le matin 
que le soir, ou inversement. 
Une maison d’habitation consomme plus d’eau chaude le matin et le 
soir que durant la journée, quand ses habitants y sont. 

La localisation des utilisateurs de chaleur permet de vérifier qu’ils ne sont pas trop dispersés 
et distants du site de l’unité. Car il faut 1 kW thermique de puissance appelée par mètre de 
réseau. 

Pour les projets-exemples, la longueur maximale du réseau est de 
150 mètres pour le projet 100 kWé (150 kW th), et de 700 mètres pour le 
projet de 500 kWé (700 KW th). 

 

L’unité de méthanisation de Rédange (Luxembourg) a un réseau de 
chaleur de 800 mètres qui alimente un hall sportif, une piscine communale, 
un atelier communal et un lycée technique. 

4.4.2 Choisir les bons substrats 
L’analyse d’opportunité a permis un premier recensement des substrats. Le porteur de projet 
a sans doute approfondi cette recherche et a été sollicité pour traiter et gérer des matières 
organiques. 

Pour chaque substrat, il est important de recueillir un certain nombre d’informations 
(cf. document 31). Ces données une fois recueillies, vont permettre de mettre en avant les 
produits les plus avantageux pour la rentabilité économique de l’unité. 

Le lactosérum avec une redevance de traitement, peut être moins 
avantageux économiquement que des fientes sèches avicoles payantes 
(voir document 32). 

Il faut aussi prendre en considération le coût du transport des substrats ; d’où l’importance 
d’utiliser des substrats disponibles dans un périmètre restreint de l’unité. 

L’économie n’est pas le seul élément à prendre en compte. La législation s’appliquant doit 
aussi être prise en considération. 

Dans le cadre d’un projet, il est intéressant de réaliser des analyses en laboratoire 
d’échantillons de substrats, pour déterminer leur qualité. En effet, le biogaz étant la source 
d’énergie et donc la base de l’économie d’un projet, il faut évaluer au mieux les potentiels de 
chaque substrat. 
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Une surestimation globale de 5 % sur le pouvoir méthanogène des 
substrats entrainera, une fois le projet sorti, une perte de recettes de la 
vente d’électricité de 5 %, ce qui représente environ : 
 5 000 €/an pour le projet-exemple de 100 kW ; 
 27 000 €/an pour le projet-exemple de 500 kW. 

L’accompagnateur veille à ce que le choix des substrats pour la réalisation de rations soit 
cohérent et non pénalisant pour le projet. L’étude de faisabilité doit expliquer ce choix. 

4.4.3 Vérifier la faisabilité des dimensionnements et des choix technologiques 
Dans l’étude de faisabilité, des propositions techniques sont présentées en fonction des 
substrats utilisés. Il faut vérifier : 

·  La capacité de stockage des digestats et du substrat, 
·  Le dimensionnement des digesteurs, 
·  Le choix de la technique de méthanisation, 
·  Le dimensionnement de la cogénération et des chaudières d’appoint, 
·  L’organisation de l’approvisionnement en substrats, 
·  Les « traitements » du digestat, 
·  Les solutions de valorisation thermique, 
·  Les éléments de sécurité, etc. 

L’accompagnateur doit veiller à la cohérence des propositions, ce qui n’est pas chose facile. 
Les données relatives à un projet sont confidentielles. Lorsque l’accompagnateur doute sur 
les propositions techniques, il souhaite pouvoir s’appuyer sur son réseau pour les valider ou 
non. Il ne peut cependant divulguer certaines données clefs et ne doit pas mettre en porte-à-
faux l’entreprise réalisant l’étude. 
RAEE va notamment s’appuyer sur l’expérience de ses partenaires européens pour vérifier 
la pertinence des propositions ; mais aussi parfois sur les membres de son réseau. La 
difficulté est de donner suffisamment d’informations, sans outrepasser la confidentialité. 

4.4.4 Vérifier la faisabilité pour le raccordement au réseau électrique 
Sur certains territoires, le raccordement au réseau électrique peut poser problème du fait du 
dimensionnement des lignes et de la présence des projets éoliens. 

Une demande auprès des services du distributeur local d’électricité, permet de connaître la 
faisabilité d’un raccordement sur les sites pressentis. L’information fournie ne prend pas en 
compte les demandes de raccordements en cours. La connaissance des projets d’énergie 
renouvelable, sur le territoire, par l’accompagnateur permet de relativiser la réponse donnée. 

4.4.5 Epandre les digestats 
Concernant les digestats, il est fondamental de trouver leur utilisation finale, en prenant en 
compte l’ensemble de la législation. 

Dans tous les cas, il est fondamental de connaître les capacités d’épandage du territoire. 

Avant la création de l’unité, une partie des substrats était épandue sur des parcelles (lisier, 
fumier, boues de station d’épuration, drêches de fruits, etc.). Ces parcelles peuvent alors 
servir pour l’épandage du digestat. 
Cependant, l’introduction d’autres substrats impacte sur le volume final de digestat. Il faut 
donc trouver d’autres surfaces pour l’épandage du digestat (traité ou non). 
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Projets-exemples : 100 kWé 500 kWé 
Substrat déjà concerné par un épandage : 90 % 45 % 
Volume total de digestat : 6 630 t 9 340 t 
Surfaces d’épandage nécessaires (sans séparation de phase) : 
 En maïs24 174 ha 290 ha 
 En blé25 196 ha 325 ha 

En Rhône-Alpes, la Chambre d’agriculture est un allié essentiel au projet pour cette 
question. Elle connaît le territoire agricole et les besoins agronomiques des terres. Elle est 
aussi en relation avec des agriculteurs, dont elle réalise le plan d’épandage. 
Ainsi, elle peut prévenir le porteur de projet sur les potentiels (ou non) d’épandage autour de 
l’unité et peut être un relais pour contacter des agriculteurs intéressés par de la matière 
organique (céréaliers, maraîchers, etc.). 

Le retour au sol est l’un des éléments clefs d’un projet, qui peut poser problème pour des 
projets importants et en raison des coûts importants d’épandage. Bien souvent, le porteur de 
projet doit investir ou alors il fait appel aux services d’une entreprise agricole ou d’une 
CUMA. Le poste épandage peut représenter plus de 25 % des frais d’exploitation. 

4.5 Définir la rentabilité économique du projet 
Le compte d’exploitation provisionnel permet d’estimer la rentabilité économique et 
financière du projet sur la durée économique du projet. L’étude de faisabilité met en avant 
les données économiques (investissements, frais d’exploitation, recettes) et les ratios 
pertinents tirés du compte d’exploitation prévisionnel. 

4.5.1 Les données économiques 

4.5.1.1 Les investissements 
Pour un projet de méthanisation agricole, les investissements se décomposent comme suit : 

·  Les études d’ingénierie (BET, architecte, économiste, juriste...), 
·  L’unité clef en main (stockage, méthaniseur, fluide...), 
·  L’hygiénisation, si nécessaire, 
·  La production d’énergie, 
·  Le raccordement électrique, 
·  Le stockage des substrats et du digestat, 
·  Le réseau de chaleur et les éléments liés (sous-station...), 
·  L’infrastructure : aménagement de l’espace, matériel d’épandage etc. 

Il existe des ratios d’investissement, issus notamment de l’expérience allemande 
(cf. document 33). 
Il est estimé pour les projets « à la ferme », des investissements de l’ordre de 270 000 € 
pour une puissance de 30 kW, 800 000 € pour 150 kW et de 1,3 millions d’euros pour 
250 kW ; pour des projets de « co-digestion territoriale », les « investissements 
s’échelonnent entre 2 m€ pour les petites installations, et 11 m€ pour les plus grandes 
(160 000 tonnes par an) » (Couturier 2008). 

Le raccordement électrique au réseau est difficile à chiffrer ; il peut aller de 5 000 € à 
plusieurs dizaines de milliers d’euros. En plus, à l’heure actuelle, son montant exact est 
connu avec le rendu de la proposition technique et financière de raccordement d’EDF. Cette 
étape intervient après l’étude de faisabilité et après le dépôt de la demande ICPE (cf. 
documents 27 et 28). 

                                                 
24 Amendements en avril et en mai à raison de 90 kg N/ha à chaque fois. 
25 Amendements en janvier à raison de 40 kg N/ha ; en février et mars à raison de 60 kg N/ha à chaque fois. 
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4.5.1.2 Les frais d’exploitation 
Les frais d’exploitation sont calculés annuellement et permettent d’estimer les “dépenses“ 
annuelles de l’unité. Ils sont décomposés comme suit : 

·  Les frais liés au fonctionnement, 
o La conduite, c’est-à-dire la main d’œuvre pour le suivi quotidien de l’unité, 

La conduite représente 1 à 5 heures de travail par jour selon la taille du 
projet. De plus la gestion de l’approvisionnement peut ajouter jusque 
3 heures quotidiennement. Les frais de main d’œuvre sont d’environ 
25 € HT/h. 

o La gestion administrative et commerciale, 
Cette gestion est plus ou moins importante et dépend de la taille du 
projet. Parfois, il est nécessaire de faire appel à un contrôleur de 
gestion. 
La gestion des clients du réseau et des fournisseurs de substrats est 
très importante pour la pérennité de l’unité. 

o L’assurance, 
Devant le faible nombre d’installations en France, il est difficile d’avoir 
un ratio pour les assurances, qui de plus hésitent à assurer les projets 
qui arrivent à terme. De plus, cette donnée est souvent omise dans les 
études. 

o Les consommations électriques, 
Les consommations électriques dépendent de la taille de l’unité. 

o Le suivi biologique, 
Il faut compter près de 300 € HT pour les mesures de pouvoir 
méthanogènes des substrats, plus 80 € HT par fiole de référence ; 
entre 50 et 90 € HT par échantillon de digestats, selon les analyses 
demandées ; entre 15 et 20 € HT pour les analyses de biogaz26. 
Ces données sont souvent omises lors études. 

o L’assistance au pilotage, 
Une intervention coûte entre 2 et 3 000 €, à raison d’une intervention 
par mois pour les grandes installations. 

·  Les frais d’approvisionnement en substrats, 
Leur montant dépend des accords passés aves les producteurs de 
substrats. 

·  Les autres frais variables, 
o Le transport des substrats et du digestat (traité ou non), proportionnel à la 

distance, 
Pour des trajets à 10 km maximum en périphérie de l’unité, il faut 
compter environ 8 c€ par kilomètre tonne. 
Ce poste est important, surtout pour un projet collectif dont l’unité n’est 
pas sur la ferme, ou lorsqu’il y a une part importante de substrats 
extérieurs. Malheureusement il est généralement oublié lors de l’étude. 

o Les frais de maintenance du moteur de cogénération, 
Ils sont compris entre 13 et 18 €/MWh électrique produit. 

Pour les projets-exemples, il faut compter pour le projet de 100 kWé, de 
10 140 € à 14 040 € ; pour celui de 500 kWé entre 50 700 € et 70 200 €. 

o Les frais de maintenance des autres équipements : installation thermique et 
électrique, pompes, trémies d’alimentation.... 

�  Le renouvellement des pièces d’usure, 
�  Les provisions pour renouvellement, 

                                                 
26 Valeurs utilisées à RAEE, suite à une demande d’informations auprès du laboratoire Alpes Biotech, membre du réseau 
méthanisation de la Région Rhône-Alpes. 
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o Les frais d’épandage, 
Ils dépendent du mode de gestion du digestat mis en place, de 
l’utilisation de surfaces d’épandage extérieures à l’exploitation, de la 
distance entre le site de l’unité et les terres, de la réalisation des 
travaux (ou non) par une entreprise extérieure, etc. 
C’est un poste important pouvant représenté jusqu’à 25 % des frais 
d’exploitation. 

o Les taxes locales. 
Elles sont propres à chaque collectivité. 

4.5.1.3 Les recettes 
Les recettes comprennent : 

·  La vente des produits énergétiques : électricité, chaleur, froid, 
·  Les redevances de traitement de déchets pour certains substrats, 
·  Parfois, la vente de digestats. 

Les recettes sont fonction de la taille du projet, des contrats mis en place, du mode de 
valorisation et des produits énergétiques ainsi que du taux de valorisation du biogaz. 

4.5.2 Des erreurs qui pénalisent l’économie d’un projet 
A RAEE, les données de l’étude vont être comparées avec les ratios connus. Si des 
incohérences apparaissent, alors il faut rentrer dans les détails : 

·  Dans un premier temps : 
o Trouver les données incohérentes avec des ratios plus précis, 
o Vérifier si besoins les sommes, 

·  Si aucune erreur n’est trouvée, 
o Vérifier les données des substrats et les calculs inhérents, 
o Vérifier les produits énergétiques, 

Cette vérification met en général des erreurs en avant. Elle peut être 
liée au mode de calcul de la production de biogaz, à une mauvaise 
valeur du PCI du biogaz, etc. 

Pour le projet-exemple Energie primaire Vente d’électricité 
 de 500 kWé du biogaz  à 14 c€/kWh 
Avec un PCI de 9,965 kWh/m3  10 760 MWh 542 400 € 
Avec un PCI de 10 kWh/m3  10 800 MWh 538 900 € 
 Manque à gagner de 3 538 € 
Avec un PCI de 9,9 kWh/m3  10 690 MWh 544 300 € 
 Surestimation de 1 905 € 

o Vérifier le tarif d’achat de l’électricité et de la chaleur, 
Pour l’électricité, la valeur unitaire utilisée peut être la valeur haute 
(14 c€/kWh électrique), et non celle qui prend en compte les 
interpolations linéaires. 

Pour les projets-exemples : 100 kWé 500 kWé 
Avec 0,14 c€/kWhé :  108 650€ 542 400 € 
Avec les interpolations linéaires liées à la puissance totale et au taux de 
valorisation (60 % - tarif 2006) :  0,126 c€/kWhé 0,117 c€/kWhé 
  97 800 € 453 300 € 
 Manque à gagner: 10 850 € 89 100 € 
  10 % 16 % 
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Pour la chaleur, elle doit avoir un prix qui soit compétitif par rapport aux 
autres énergies mais qui ne pénalise pas son achat. 

o Vérifier la cohérence des autres données, 
Comme la valeur unitaire des frais kilométriques pour le transport de 
substrats et digestats. 

La recherche de cohérence entre les données de l’accompagnateur et du BET, peut donc 
prendre du temps. Elle va entraîner de nombreux échanges entre les acteurs, mais aussi 
permettre une meilleure compréhension du projet. 

4.5.3 Les critères économiques et financiers pertinents 
Cf. définitions en annexe 1 

La rentabilité économique et financière d’un projet va s’exprimer autour de critères. Très peu 
de BET utilise encore des critères économiques et financiers dans leur étude de faisabilité. 

L’accompagnateur va utiliser ses critères pour montrer la viabilité du projet et aussi la 
nécessité de bénéficier de subvention pour la réalisation de l’unité.  

Les critères financiers intègrent l’ensemble des taxes (foncière, professionnelle...), les frais 
bancaires et les amortissements. L’ensemble de ces charges est actualisé sur l’horizon 
économique via un coefficient d’actualisation. 
Le coefficient d’actualisation prend en compte l’inflation (de 3 % pour 2008), le taux de 
rémunération des capitaux (fonds propres) et le taux d’emprunt et un coefficient de risque 
propre à chaque projet. L’horizon économique d’un projet de méthanisation est de 15 ans, 
car il est fixé sur la durée du contrat d’achat de l’électricité. 

4.5.3.1 Le temps de retour brut 
Le TRB permet de faire le choix entre deux projets sans prendre en considération l’horizon 
économique. Il permet donc de justifier la mise en place d’aides, mais ne donne aucune 
indication pour déterminer la rentabilité financière (données non actualisées). 

En industrie, le TRB admis est à moins de 5 ans. Pour les projets de méthanisation, les 
financeurs attribuent des subventions lorsque le TRB est à plus de 7 ans et de moins de 
12 ans. 

4.5.3.2 Le taux de rentabilité interne 
Plus le TRI a une valeur forte, plus le projet est intéressant économiquement. Sur certaines 
études, des TRI intermédiaires sont parfois utilisés, ce qui peut induire en erreur lors d’un 
comparatif entre projets. 

En industrie, le TRI recherché est de 12-15 %. Pour les projets de méthanisation, à RAEE, 
un TRI de 10 % est considéré correct. 

4.5.3.3 Le temps de retour actualisé 
Le TRA doit être inférieur à la durée d’exploitation pour que le projet soit jugé rentable, c’est-
à-dire à 15 ans pour les projets de méthanisation. C’est une valeur intéressante mais encore 
peu utilisée pour les projets de méthanisation.  

4.5.3.4 Le taux d’enrichissement au capital 
Le taux d’enrichissement au capital (TEC) a été défini par Bernard Chabot, ingénieur et 
économiste à l’ADEME, dans la « méthode TEC ». 

Il permet d’évaluer de façon fiable et rapide l’intérêt économique d’un projet, particulièrement 
dans le domaine des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique. Il est estimé qu’il 
faut un TEC de 0,3 ou plus, pour que le projet soit jugé rentable. 

Un projet peut avoir un TRB de 6-7 ans, mais un TEC de 0,2 en absence 
d’aides (0,3 avec). L’accompagnateur doit expliquer aux financeurs, qu’en 
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absence de subventions le projet, ne verra pas le jour en raison d’un 
mauvais TEC, même si le TRB est correct. 

Un seul critère ne permet donc pas d’estimer la viabilité du projet, et de définir la nécessité 
de bénéficier ou non d’aides. 

4.6 Donner suite ou non au projet 
L’étude de faisabilité ne donne pas suite obligatoirement à la réalisation du projet. Elle 
permet au porteur de prendre en compte différents éléments et dans le meilleur des cas de 
choisir un scénario dont il envisage la poursuite, sinon de revoir son projet. 

Le choix de continuer ou non un projet prend en compte différents critères, dont la 
pondération est laissée au libre choix du porteur : 

·  Localisation du projet, 
·  Valorisation de la chaleur, 
·  Choix de substrats pour la ration, 
·  Utilisation du digestat et possibilité d’épandage, 
·  Réglementation, 
·  Economie du projet, 
·  Rentabilité économique et financière, 
·  Relation avec les acteurs du territoire : collectivités, agriculteurs, industriels, chambre 

d’agriculture... 
·  Insertion du projet de méthanisation dans le projet de territoire, 
·  Etc. 

Chaque projet étant différent, les éléments pertinents pour la suite le sont aussi. 

4.7 Définir un calendrier 
Le porteur de projet et l’accompagnateur vont définir ensemble un calendrier pour le projet. 
Ils vont pouvoir ainsi poser des dates de rendu des études et estimer la mise en route de 
l’unité (cf. annexes 18 et 19). 

Ce calendrier va s’étaler sur près de 3 ans, dont 12 à 18 mois pour les démarches 
administratives. Il est fondamental de le réaliser, car il permet de donner des dates 
indicatives à l’ensemble des acteurs intervenant sur le projet. 

Dans le cas d’un projet territorial, il va leur indiquer la mise en route de l’unité pour les 
collectivités. Elles vont pouvoir alors faire correspondre leur activité liée à la méthanisation à 
ce calendrier : aménagement de l’espace, travaux de voiries, création de réseaux de 
chaleur.... 

Un scieur peut envisager de monter un séchoir à bois en parallèle du 
projet. 
Un collège (via la collectivité) peut solliciter la proximité de l’unité pour 
chauffer de nouveaux locaux. 

Pour les producteurs de matières organiques, il indique la date approximative à laquelle 
leurs substrats vont être valorisés par la méthanisation ; et donc la nécessité de trouver ou 
d’utiliser d’autres moyens pour traiter leurs matières avant cette date. 

Pour les utilisateurs de chaleur, ils doivent trouver un moyen de chauffage avant la date de 
distribution de la chaleur ; ou planifier la construction des installations utilisant la chaleur en 
fonction du planning du projet de méthanisation. 

5 Les étapes préalables à la réalisation 

Si le porteur de projet donne suite à l’étude de faisabilité, il va réaliser un ensemble de 
démarches amenant à la construction de l’unité de méthanisation. 
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5.1 Créer ou modifier un plan d’épandage 
Le plan d’épandage de l’exploitation se trouve modifié du fait de l’introduction de déchets 
fermentescibles extérieurs et des quantités d’azote, phosphore et potassium disponible. Il 
faut regarder si les volumes de substrats produits peuvent être totalement valorisé sur les 
parcelles de l’exploitation, ou s’il faut trouver des parcelles à l’extérieur. 

Dans certains projets, un accord est passé entre le porteur et les agriculteurs fournissant des 
substrats. Ces derniers s’engagent à épandre une partie du digestat. 

La création d’un plan d’épandage a un coût allant de 1 000 à 2 000 €. 

5.2 Réaliser les démarches administratives 

5.2.1 Le dossier de demande d’autorisation d’exploiter 
Le dossier de demande d’autorisation27 d’exploiter (DDAE) est le dossier ICPE à déposer au 
près de la DDSV ou parfois de la DRIRE, si le projet a nécessité la création d’une structure 
spécifique. 

Le DDAE comprend : 

·  Une étude d’impact,  
Objectif : identifier les perturbations engendrées par cette nouvelle installation 
et les solutions proposées pour en limiter les effets. 

·  Une étude de danger,  
Objectif : identifier les risques (explosion, incendie, pollution...) les plus divers 
possibles pour l’environnement et les populations concernées, en marche 
normale ou s’il arrivait un accident ; c’est-à-dire identifier l’ensemble des 
scénarii « catastrophes » et anticiper pour réduire les risques. 

·  Une notice d’hygiène et sécurité, 
Objectif : étudier du point de vue de l’hygiène et la sécurité du personnel 
employé sur l’exploitation, les problèmes susceptibles de se poser dans le 
cadre de la méthanisation et les moyens mis à dispositions pour limiter ses 
risques. 

·  Le plan d’épandage 
·  Des plans de l’unité, etc. 

C’est une procédure longue, demandant 12 à 18 mois d’instruction. Période durant laquelle 
une enquête publique est réalisée. 
L’évaluation ministérielle (IGE et CGAAER 2008) a demandé à raccourcir le délai à 6 mois 
pour faciliter l’émergence de projet. 

Il est important pour le porteur de projet, de connaître le responsable de l’instruction de son 
dossier. En effet, connaître l’inspecteur des installations classées, qui va traiter le dossier, 
permet de lever des interrogations dès l’étude de faisabilité et ainsi d’éviter des surprises à la 
suite de l’inspection, impliquant une révision du projet. En Rhône-Alpes, l’accompagnateur 
fait le lien avec l’instructeur de la DDSV. 

La sensibilisation de la population à la méthanisation, permet généralement d’éviter les 
oppositions lors de l’enquête publique. 
En Bretagne, l’enquête publique pour le projet de Alain Guillaume, s’est bien déroulée, et 
peu de remarques ont été faites. Le travail amont de Alain Guillaume pour expliquer sa 
démarche auprès de ses voisins, des élus, mais aussi lors de réunions d’échanges avec 
l’ensemble de la population, a sans doute contribué fortement à ce résultat. 

5.2.2 Le raccordement électrique 
Le raccordement électrique se fait à la suite de démarches, certaines sont facultatives: 

·  La demande de renseignement, facultative, 

                                                 
27 Actuellement, toutes les unités de méthanisation (en construction ou instruction) sont soumises à autorisation. 
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Objectif : présenter le réseau autour de l’installation potentielle. 
Durée : 2-3 mois. 

·  L’étude de faisabilité, facultative, 
Objectif : vérifier la faisabilité technique du raccordement au réseau, sans 
garantie sur les conclusions de l’étude. 
Durée : 1,5 mois. 

·  L’étude détaillée, facultative, 
Objectif : proposition chiffrée du raccordement sur les aspects techniques et 
financiers, sans garantie sur les conclusions de l’étude. 
Durée : 3 mois. 

·  La proposition technique et financière (PTF), 
Objectif : avoir un chiffrage exact du raccordement ; accéder à la file d’attente 
pour le raccordement. 
Si des projets de raccordement concernant la même ligne électrique, 
précèdent le projet de méthanisation, ils sont traités avant et peuvent venir 
alors saturer la ligne électrique envisagée. 
Durée : 1 mois si l’étude détaillée est réalisée, sinon 3 mois. 

·  La convention de raccordement 
Objectif : autoriser le début des travaux. 

·  La convention d’exploitation, 
·  Le contrat d’accès au réseau, 

Le porteur de projet doit réaliser ces démarches pour avoir l’autorisation de se raccorder. 
Ces démarches sont distinctes du contrat de vente d’électricité. 

Lors de problèmes dans les démarches de raccordement, le porteur de projet sollicite l’aide 
de l’accompagnateur. Ce dernier va s’appuyer sur son réseau national pour faire remonter 
les problèmes techniques et financiers. 

L’étude détaillée et la PTF ne peuvent se réaliser qu’après obtention de l’autorisation 
d’exploiter (ICPE). Or ce sont les documents qui permettent d’estimer le coût du 
raccordement, élément devant être pris en compte dans le DDAE. L’évaluation ministérielle 
(IGE et CGAAER 2008) a demandé à revoir cette organisation, afin que la PTF puisse être 
faite avant ou en même temps que l’ICPE. 
Cependant la PTF doit être acceptée dans les trois mois, ce qui engage le porteur à réaliser 
les travaux (acompte versé pour les travaux). Dès que l’acompte est versé, le porteur a 
15 semaines (presque 4 mois) pour commencer les travaux. 
Mais ce dernier ne s’engagera à construire l’unité qu’une fois l’autorisation d’exploiter 
obtenue, soit plusieurs mois plus tard dans le cas d’une réorganisation. 

5.2.3 Les subventions 
Les dossiers de subventions ne sont pas l’objet de blocage. Néanmoins, l’organisation 
change d’une région à l’autre. Certaines Régions demandent l’avis technique à d’un 
accompagnateur, avant d’attribuer ou non une subvention. 
En Bretagne, AILE a été mandatée, avec le plan biogaz agricole, pour trier les dossiers de 
demande de subvention. 
En Rhône-Alpes, RAEE n’a pas ce rôle pour le moment, en ce qui concerne la 
méthanisation. 
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5.3 Monter juridiquement le projet 

5.3.1 La structure juridique de l’unité de méthanisation 

5.3.1.1 La loi de finance 2007 et les bénéfices agricoles issus de la méthanisation 
Les activités économiques non agricoles qui génèrent un chiffre d’affaires supérieur à 
50 000 €28 ou qui représente plus de 10 % du chiffre d’affaires total de l’activité d’une 
exploitation agricole, sont exclues du régime fiscal agricole ; c’est-à-dire qu’elles sont 
soumises à l’imposition sur les bénéfices industriels et commerciaux, à la taxe 
professionnelle et à l’imposition du foncier bâti. 

La loi de finance 2007 précise : « sont considérés comme bénéfices de l’exploitation agricole 
les revenus provenant de la vente de biomasse sèche ou humide, majoritairement issue de 
produits et sous-produits de l’exploitation. Il en est de même des revenus provenant de la 
production d’énergie à partir de produits et sous-produits majoritairement issus de 
l’exploitation agricole » (JO, République Française 2007). 

Le terme « majoritairement » utilisé dans la loi doit être précisé. En effet, il se pose la 
question de savoir s’il signifie plus de 50 % de produits et sous-produits agricoles, et si c’est 
une considération en tonnage de matière fraîche ou de matière sèche. L’évaluation 
ministérielle propose de « raisonner en poids de matière sèche des matières introduites » 
(IGE et CGAAER 2008). 

5.3.1.2 La structure juridique 
La nouvelle loi de finance facilite les démarches pour un agriculteur, il n’est en effet plus 
obligé de créer une structure différenciée de celle de son exploitation agricole. 
Néanmoins, les redevances de traitement éventuelles rentrent dans le cadre des recettes 
accessoires (total maximum de 100 000 € et 50 % des recettes agricoles). 

La création de société dédiée peut prendre différentes formes, notamment : 

·  Société anonyme simplifiée ou non (SA ou SAS), 
·  Société à responsabilité limitée (SARL), 
·  Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL), 
·  Société d’économie mixte (SEM), si la collectivité souhaite s’impliquer, 
·  Coopérative, pour les regroupements d’agriculteurs. 

Le projet Géotexia (22) a donné lieu à une création de société anonyme, dont les capitaux 
sont détenus à 32 % par le groupe Idex, à 34 % par la CUMA Méné Energie et à 34 % par la 
Caisse des dépôts et consignations (Géotexia Mené SA 2006). 

5.3.2 Le montage juridique du réseau de chaleur 
En absence de réseau, il faut réfléchir à créer ou non un réseau de chaleur, et à son mode 
de gestion. Par ailleurs, pour répondre aux besoins des utilisateurs, il peut y avoir plusieurs 
réseaux de chaleur reliés à l’unité ; chaque réseau ayant une température de fonctionnement 
différentes. 

La chaleur pour chauffer des habitations est d’environ 80-90°C ; celle pour 
alimenter un séchoir à bois, est de 110°C. 

Il existe alors plusieurs mode de gestion envisageables (cf. documents 34, 35, 36) : 

·  Le porteur de projet vend sa chaleur à un gestionnaire de réseau. 
Le porteur ne vend pas directement la chaleur à des utilisateurs finaux. Il est 
l’un des fournisseurs de chaleur du réseau. 
Dans ce cas de figure, le porteur a travaillé avec le gestionnaire du réseau 
durant le montage de projet, pour lui fournir la chaleur avec des 

                                                 
28 50 000 € représente une vente d’électricité à EDF de moins de 360 MWh au tarif d’achat de 14 c€/kWh ; ce qui correspond à 
une puissance électrique installée de 45 kW. 
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caractéristiques correspondant à celle du réseau ; mais aussi avec la 
collectivité propriétaire du réseau. 

·  Le porteur de projet distribue et vend sa chaleur à des utilisateurs finaux. 
C’est alors un réseau privé, dont le porteur doit assurer la bonne gestion. Il 
prend alors aussi la casquette de commercial pour vendre sa chaleur. 

·  Le porteur de projet crée un réseau de chaleur pour amener la chaleur à des lieux 
d’utilisation dont il a la charge. 

C’est aussi un réseau privé plus ou moins grand. Dans une exploitation 
agricole, il va alimenter les différents bâtiments, les maisons d’habitation, les 
séchoirs ou d’autres installations. 

Le froid est aussi véhiculé par des réseaux, mais il en existe très peu. Il faut donc envisager 
de créer un réseau de froid et réfléchir aussi à sa gestion. 

5.4 Créer des contrats 

5.4.1 La vente d’électricité 
Le contrat de vente d’électricité s’établit pour 15 ans avec l’agence d’obligation d’achat de 
EDF. 

5.4.2 La vente de chaleur 
La vente de chaleur fait l’objet d’un ou plusieurs contrats. En effet, le porteur de projet peut 
s’engager à fournir de la chaleur à un gestionnaire de réseaux ou à des clients reliés au(x) 
réseau(x) dont il assure la gestion. En contre partir, le(s) client(s) s’engage(nt) à acheter 
cette énergie. 

5.4.3 Les substrats 
L’échange de substrats fait l’objet d’un contrat dont le contenu dépend de la nature des 
échanges : vente, redevance de traitement, échange contre du digestat.... 

Les contrats ne sont signés une fois les livraisons effectives, c’est-à-dire quand l’unité est en 
fonctionnement. Auparavant, les fournisseurs de substrats s’engagent en signant des 
accords et pré-contrats. 
L’évolution rapide du monde industriel, les incertitudes liées au projet et le temps, qui 
s’écoulent entre le démarchage à l’étude de faisabilité et la mise en service effective de 
l’unité, étant de plusieurs années, ne permettent pas de réaliser des contrats formalisant les 
échanges de substrats avant. 

5.4.4 Les digestats 
L’utilisation de digestats par des tiers ou la mise à disposition de parcelles fait l’objet de 
contrats écrits. 
Pour être mis sur le marché, le digestat doit bénéficier d’une homologation ou d’une 
normalisation. 

6 Au delà d’un projet, accompagner l’émergence de la filière 

6.1 Les échanges européens, apporter du savoir-faire 

6.1.1 L’objectif 
L’Allemagne et le Danemark, mais aussi la Suisse et l’Autriche, sont en avance par rapport à 
la France pour la méthanisation agricole. Ils possèdent de l’expérience, du savoir-faire et 
connaissent les erreurs à éviter. 

Même si chaque pays a sa vision pour le développement de la méthanisation, des échanges 
se font au niveau européen afin de faciliter l’émergence d’unité de méthanisation ainsi que 
de la filière dans l’ensemble de l’Europe et notamment en France. 
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6.1.2 Deux exemples d’échange 

6.1.2.1 Le projet européen Biogas Regions 
Le projet européen Biogas Regions regroupe 9 régions d’Europe, représentées par leurs 
institutions (agence de l’énergie, de développement...). 

Le partenaire allemand, WFG Schwäbisch Hall (société locale de développement 
économique) et le partenaire autrichien, LandesEnergieVerein (agence régionale de 
l’énergie de Styrie), sont les deux partenaires expérimentés du projet. Ils partagent leurs 
connaissances afin de développer la méthanisation dans les 7 régions plus en retard. 
Le consortium entre l’ensemble des partenaires permet des échanges rapides 
d’informations. 

RAEE fait appel pour certains projets à l’expérience et à l’avis de ces partenaires. En tant 
que centre de ressources, RAEE diffuse les connaissances acquises à son réseau français 
et régional. 

6.1.2.2 Le plan biogaz agricole Bretagne - Pays de la Loire 
Le plan biogaz agricole Bretagne – Pays de la Loire, animé par AILE, vise à soutenir la filière 
émergente de la méthanisation. Il va notamment inciter les entreprises locales à créer des 
partenariats avec des sociétés étrangères plus expérimentées. 

La coopérative Gouessant a développé une société pour concevoir et 
réaliser des unités de méthanisation, la société A.E.B. (Agriculture Energie 
Biomasse). Cette société porte la marque Méthafrance et a réalisé l’unité de 
méthanisation de chez Alain Guillaume à Plélo (22). 

AILE les a incité à trouver un partenaire expérimenté. Méthafrance a ainsi 
développé un partenariat avec l’entreprise allemande Biogas Hochreiter 
GmbH. Ce partenaire a réalisé plus de 1 000 installations outre-Rhin et 
possède une expérience de plus de 20 ans (Société A.E.B. s.d.). 

6.2 Les réseaux nationaux et régionaux, mutualiser les connaissances 

6.2.1 L’ATEE et le Club Biogaz 
L’ATEE est l’association technique énergie environnement, et « rassemble tous les acteurs 
concernés dans leur activité professionnelle par les questions énergétiques et 
environnementales (petites et grandes entreprises, sociétés de service, organismes 
publiques, collectivité territoriales, université...). [...] Elle a un rôle d’alerte et d’informations 
sur les dernières nouveautés techniques, sur les tendances économiques et tarifaires, ainsi 
que sur les évolutions réglementaires nationales ou internationales. [...] Elle intervient ainsi 
dans trois domaines principaux : les choix en matière d’énergie, l’efficacité énergétique des 
équipements et des procédés, la protection de l’environnement. » L’ATEE est divisé en trois 
clubs, que sont : le club cogénération, club biogaz et le club C2E (certificats d’économies 
d’énergie) (ATEE 2005).  

Le Club Biogaz a pour vocation de promouvoir la méthanisation et la valorisation énergétique 
du biogaz et regroupe 120 entreprises et collectivités publiques. Il était29 un allié pour faire 
avancer les dossiers de raccordements EDF et lever les problèmes qui s’y posaient. 
RAEE et AILE sont membres du club Biogaz de l’ATEE, et participent donc au lobbying 
auprès du gouvernement pour le développement de la méthanisation. 

6.2.2 Le réseau méthanisation en Région Rhône-Alpes 
RAEE est la tête de réseau sur la méthanisation pour la région Rhône-Alpes. Le réseau de 
méthanisation est en place depuis plusieurs années. Mais il a été développé avec le projet 

                                                 
29 Claude Servais ayant quitté l’ATEE, le Club Biogaz n’a actuellement plus de délégué général pouvant appuyer les dossiers 
de raccordement. 
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Biogas Regions. Dans ce cadre, RAEE a pour mission d’assurer le transfert d’expériences et 
de technologies en provenance d’autres pays voisins. 
Les membres du réseau sont : les chambres d’agriculture, les coopératives et les CUMA, les 
espaces infos énergie, les bureaux d’études spécialisés, les professionnels de la filière et les 
administrations concernés (RAEE 2008). 

En tant que tête de réseau, RAEE assure la liaison avec les organismes institutionnels, la 
veille juridique et administrative, et fait remonter les problèmes rencontrés lors de la 
réalisation d’un projet, en haut lieu pour permettre de trouver des solutions et d’y remédier. 

6.2.3 Le réseau méthanisation en Bretagne 
En Bretagne, AILE travaille en réseau avec les chambres d’agriculture, les coopératives, et 
pour les projets collectifs avec les fédérations (nationales ou départementales) des CUMA. 

AILE intervient aussi auprès d’associations agricoles ou de GDA30. 
Par exemple, l’association Agri-méthanisation (53), animée par Denis Maillet de la chambre 
d’agriculture de la Mayenne, a fait appel à AILE pour réaliser des formations, présenter la 
filière et ces entreprises, expertiser des diagnostics, etc., mais aussi pour accompagner des 
projets. 

6.3 Le travail autour d’un projet 
Le travail autour d’un projet dépend en partie des acteurs qui interviennent et de leurs 
compétences. L’organisation autour d’un projet est propre à chaque territoire et chaque 
projet, et dépend aussi du rôle de chaque acteur. Il n’existe donc pas d’organisation type. 

En Rhône-Alpes, l’acteur ayant été contacté en premier par le porteur de projet, est souvent 
celui qui a un rôle prédominant. Il va solliciter de l’aide d’autres acteurs connaissant plus le 
territoire ou ayant des connaissances plus poussées dans un domaine. 

Avec la maturation de la filière, l’organisation va sûrement se définir. Des acteurs vont 
sûrement avoir un rôle moindre, ou très ponctuel. 
Il est notamment possible que RAEE intervienne : pour les projets portés par les collectivités 
ou dont l’implication des collectivités est importante ; par rapport à l’attribution des 
subventions (à l’exemple des actions de AILE pour le plan biogaz agricole) ; pour faire 
remonter les problèmes rencontrés et y trouver des solutions ; pour apporter des éclairages 
éventuels sur des aspects législatifs, réglementaires ou administratifs ; en tant que tête du 
réseau régional. 

 

L’émergence de projets et de la filière est essentielle pour le développement de 
la méthanisation en France. Les accompagnateurs sont des personnes clefs, 
ressources dans ces démarches. Ils s’appuient sur leurs réseaux 
internationaux, nationaux et régionaux pour créer une cohésion territoriale 
autour du projet, développer un savoir-faire, vulgariser la méthanisation, et 
faire du lobbying pour simplifier les démarches administratives. 

La création ou le développement d’outils existants vont aider l’accompagnateur 
dans ces missions. 

 

La réalité du terrain contraste avec ce que l’on peut penser. L’accompagnateur 
passe encore beaucoup de temps à faire de l’administratif, du bureau et non du 
terrain. Il est vrai que cela est à nuancer selon les régions, mais c’est quand 
même une tendance qui risque de perdurer tant que la filière n’est pas mâture, 
développée. 

                                                 
30 Groupe de développement agricole 
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L’accompagnateur fait beaucoup de relationnel autour des projets, pour lever 
les incertitudes et appréhensions, démontrer les impacts positifs de la 
méthanisation sur un territoire, appuyer politiquement un projet... tout 
simplement pour permettre la réalisation dans de bonnes conditions d’un projet 
de méthanisation. Il m’a été possible d’observer que le relationnel est une 
phase importante, surtout avec les élus. 

Selon moi, les accompagnateurs rhônalpins doivent définir leur rôle et 
connaître leurs limites, afin de mieux travailler ensemble autour des projets. 

La dimension environnementale de la méthanisation est souvent mise en 
avant. Dans les études de faisabilité, une partie est généralement consacrée à 
cette dimension, au travers de l’étude des émissions de gaz à effet de serre. 
Paradoxalement, les financeurs ne prennent pas en compte cette dimension. Il 
n’existe pas de critères basés par exemple sur le volume de gaz à effet de 
serre économisé par euros investi, pour l’attribution des aides publiques. 
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V Des outils d’accompagnement 
La liste des outils présentés ici, ne se veut pas exhaustive, elle est indicative. Certains outils 
sont déjà utilisés, d’autres en cours de création ou au stade de l’idée ; certains ayant été mis 
au point durant mon projet ingénieur. 

Un outil, par définition, est amené à évoluer. Cette partie fait donc le constat des outils 
actuels, utilisés notamment par RAEE et AILE. Elle essaie de mettre en avant leurs 
avantages et leurs limites. 

1 Pour permettre la cohésion territoriale et la vulgarisation de la 
méthanisation 

1.1 La mobilisation des élus autour d’un projet 
Les élus sont des acteurs du territoire devant être impliqué dans un projet de méthanisation. 
Il faut créer des documents qui leur sont spécifiques pour montrer l’intérêt de la 
méthanisation pour leur territoire, des exemples de projets territoriaux, pour lever leurs 
incertitudes. 
Les outils ayant été développés à RAEE durant mon projet ingénieur : 

·  Une fiche de présentation de l’unité de méthanisation de Rédange (Luxembourg), 
avec la mise en avant du réseau de chaleur et de ses utilisations (cf. annexe 20) ; 

·  Un schéma présentant la méthanisation dans un territoire (cf. document 30) ; 
·  Une présentation (power-point) spécifique aux élus. 

1.2 La création de site internet 
Internet est un mode de communication rapide et très développé. Il est donc utilisé pour 
communiquer sur la méthanisation, sur les projets. 

Chaque entreprise de la filière utilise ce mode de communication ; cela permet aux 
accompagnateurs d’avoir plus d’informations sur ces acteurs. 
Des projets de méthanisation sont présentés sur la toile, comme Géotexia 
(www.geotexia.com). 

RAEE a créé deux sites sur la méthanisation dans le cadre du projet Biogas Regions, l’un 
présentant le projet en anglais (www.biogasregions.org) ; le second présentant son 
application en Région Rhône-Alpes (www.biogazrhonesalpes.org). Ce dernier va permettre à 
terme d’avoir une liste des entreprises de la filière, des documents de présentation de la 
méthanisation et d’unités en fonctionnement, etc. Pour les membres du réseau 
méthanisation de la Région, il est envisagé de créer une partie spécifique d’échanges 
d’informations et de documents. 

1.3 La création de fiches de communication pour le grand public 
Durant mon projet ingénieur, il m’a été demandé de créer des fiches de présentation de la 
méthanisation au grand public, car comme dit le dicton « tout ce qui est inconnu fait peur ». 
Les fiches abordent la méthanisation sous différents aspects : les techniques, les substrats, 
l’énergie et sa valorisation... (cf. annexe 2). 

Ces fiches vont être téléchargeables sur Internet et utilisable par tous, notamment lors 
d’exposition sur les énergies renouvelables. 

1.4 La création de fiches de présentation des unités de méthanisation 
Des fiches de présentations ont été créées lors de mon projet ingénieur pour présenter des 
unités de méthanisation agricole en fonctionnement : l’unité du GAEC du Bois Joly (cf. 
annexe 21) et celle de l’Abbaye de Tamié (cf. annexe 22). 

Les fiches sont destinées à tous. Elles présentent l’entreprise portant le projet, un bref 
historique, la technique utilisée, le fonctionnement de l’unité et son économie. L’objectif est 
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de diffuser la fiche aussi bien lors de visite, sur internet, ou encore lors de salons (agricole, 
énergie renouvelable...). 

L’objectif à terme serait de créer une fiche de présentation des sites exemplaires français ; 
exemplaire par rapport aux substrats entrants, à la valorisation de la chaleur mise en place, 
à la technologie, etc. 
Pour le moment, RAEE envisage de réaliser une fiche pour les unités arrivant à terme en 
Rhône-Alpes. 

1.5 La visite d’installations 
Voir une unité de méthanisation en fonctionnement permet de relativiser un projet, de mieux 
l’appréhender. La réalisation de visite d’unité est donc importante pour les porteurs de projet, 
les accompagnateurs et aussi les élus. Ces visites peuvent être organisées par un 
accompagnateur ou par une entreprise de la filière. Cette dernière alors montre les 
réalisations auxquelles elle a participé, et son savoir-faire. 

Comme toute visite se prépare, l’accompagnateur va se renseigner sur les sites de visites 
auprès de ses partenaires européens. Il peut ainsi vérifier les similitudes des sites visités 
avec le projet en cours (substrats, valorisation de la chaleur, localisation...). 

Dans le cadre d’un projet, RAEE a participé à des visites d’installations du constructeur, 
visites auxquels participaient les porteurs de projet, des techniciens et des élus. Pour 
préparer cette visite, il a été créé une fiche succincte présentant l’une des installations (cf. 
annexe 21). 

2 Pour réaliser et analyser les études 

2.1 Le recueil des données 
Pour réaliser des analyses d’opportunité, l’accompagnateur doit bénéficier d’un nombre 
important d’informations. Dans cet objectif, RAEE a mis au point un questionnaire « premier 
contact » (cf. annexe 22). Il est vrai que le questionnaire est long, mais il permet de montrer 
la motivation du porteur pour son projet et la réflexion qu’il a mené. 

2.2 L’analyse des données 
Par la suite, les informations recueillies doivent être analysées. Il existe plusieurs outils pour 
réaliser une première analyse d’opportunité, une première approche : 

·  Gaz de Ferme, 
Cet outil a été mis en point par SOLAGRO, AILE et TRAME, avec le concours 
de l’ADEME. Il est conçu pour les projets agricoles de petite taille (inférieure à 
300 kWé), et se présente sous forme de tableur Excel. Il ne permet pas de 
calculer avec précision les résultats économiques, ni de dimensionner 
l’installation ; mais donne une première approche d’un projet, et permet aussi 
de contrôler ou vérifier certaines informations des études de faisabilité. 
Malheureusement, Gaz de Ferme est destiné uniquement au système en 
infiniment mélangé, et ne présente pas l’évolution des éléments fertilisant 
dans la matière. 

·  Un tableur à RAEE, 
RAEE a créé un tableur permettant une estimation de la production de biogaz 
à partir de plus d’une centaine de produits, des consommations énergétiques 
actuelles, des productions énergétiques, de la valorisation de la chaleur et une 
approche de l’économie liée au projet. 
RAEE a voulu créer un tableur, n’excluant pas la méthanisation par voie 
sèche. Néanmoins, cet outil ne peut être utilisé que par un accompagnateur 
connaissant déjà la méthanisation. Il n’est pas totalement opérationnel et 
seulement utilisé au sein de RAEE, car il demande à être testé sur d’autres 
projets. 
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Ces outils servent aussi à vérifier les données d’une étude de faisabilité, en cas de besoin. 

2.3 Le cahier des charges de l’étude de faisabilité 
Le cahier des charges est important pour réaliser une étude de faisabilité, il permet de définir 
les éléments à ne pas oublier ou négliger dans une étude. 

RAEE a créé un modèle de cahier des charges (cf. annexe 23), qui doit être complété pour 
chaque projet. Ce cahier des charges est utilisable pour les projets agricoles et industriels, il 
demande quelques adaptations pour les projets de collectivité. 

2.4 La création de référentiel technico-économique 
Les données des études de faisabilité doivent être comparées à des ratios pour les vérifier. 
Pour définir, les ratios les plus adaptés au projet, il faut mettre en place des tableurs 
comparant les projets. 

Dans le cadre du réseau de la Région Rhône-Alpes, RAEE avec ses partenaires a mis au 
point un tableur répertoriant l’ensemble des projets de méthanisation sur la Région, que le 
projet soit conduit ou arrêté à la suite d’études (analyse d’opportunité ou étude de faisabilité). 

Par ailleurs, un tableur est en cours de finalisation à RAEE. Il a pour objectif de recueillir des 
données techniques et économiques sur les projets, afin de faire ressortir des ratios selon la 
gamme de puissance. A terme, il va permettre aux accompagnateurs de disposer de ratios 
de comparaison, et d’être une source d’informations pour les référentiels technico-
économique de la méthanisation en France. 

3 Pour l’émergence de la filière 

3.1 La formation des acteurs 
Les acteurs du territoire ne connaissent pas tout la méthanisation, pour le moment. Il est 
donc essentiel de les former. 

RAEE, dans le cadre du projet Biogas Regions, et AILE, dans le cadre du plan biogaz 
agricole, forment les personnes intervenants sur un projet de méthanisation que ce soit : les 
accompagnateurs potentiels, les entreprises de la filière, les inspecteurs ICPE.... Chaque 
acteur a des sensibilités et des besoins d’informations différents. 
Néanmoins, lors des réunions du réseau méthanisation de Rhône-Alpes, un point est fait sur 
l’avancer de la législation, des technologies, sur ce qui se passe chez nos voisins, etc.. Un 
moment est consacré à une question spécifique, comme la méthanisation par voie sèche ou 
la valorisation agronomique des substrats. 

3.2 Le guide des accompagnateurs de projets de méthanisation agricole 
A l’exemple de ce qui a été fait pour le bois-énergie, RAEE crée un guide destiné aux 
accompagnateurs de projet. Le guide reprend les étapes d’un projet et explique les éléments 
clef à ne pas oublier ou à surveiller. 

L’un des objectifs de mon projet ingénieur a été de créer les fiches générales du guide (cf. 
annexe 24). Ces fiches seront par la suite détaillées par plusieurs annexes. Ce travail se fait 
en partenariat avec AILE. 

3.3 Le guide des démarches administratives 
Les démarches administratives bien que complexes pour la méthanisation, sont obligatoires. 
Afin de faciliter ces démarches, RAEE a constitué un guide des démarches administratives à 
destination des porteurs, des accompagnateurs ou des entreprises de la filière. Le guide 
explique chaque démarche, leur objectif, et les personnes à contacter (téléchargeable depuis 
le site de RAEE). 

Le guide a été créé pour la Région Rhône-Alpes, mais il est adaptable à chaque Région ; à 
l’exemple de la Bretagne et des Pays de la Loire pour lesquelles AILE l’adapte. 
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3.4 Le recensement des entreprises 
Pour recenser les entreprises de la filière méthanisation, il m’a été demandé de créer un 
questionnaire qui se présente sous forme d’une fiche recto verso (cf. annexe 25). Bien que 
succinct, la fiche présente les informations importantes sur l’entreprise et quelques-unes de 
ses références. L’objectif est d’avoir une base d’informations sur les entreprises de la filière, 
afin que les porteurs de projets en aient connaissance et contactent celles qui l’intéressent. 

3.5 La création de réseaux 
Les réseaux sont des outils pour l’émergence de la filière et des projets. Il existe plusieurs 
réseaux : celui des entreprises de la filière, celui des administrations et celui des 
accompagnateurs et techniciens. Chaque réseau a des objectifs différents mais ils travaillent 
tous pour la même chose, le développement de la méthanisation. 

Le réseau mis en place en Rhône-Alpes fait rencontrer ses différents acteurs, réseaux, tout 
comme le réseau national porté par le Club Biogaz de l’ATEE. 

4 Des outils à créer ou développer 

D’autres outils sont en cours de développement ou de création, comme le recensement des 
unités de méthanisation en industrie, la création d’une grille de choix pour les scénarii d’une 
étude faisabilité.... Voici certains d’entre eux, dont la réflexion est bien avancée. 

4.1 L’autoévaluation du porteur 
Avant d’entamer toute démarche, le porteur de projet doit savoir si son projet est 
potentiellement réalisable ou non, sans forcément solliciter un accompagnateur. En effet, les 
accompagnateurs sont de plus en plus sollicités pour réaliser des analyses d’opportunité, ce 
qui demande du temps. 

Actuellement, RAEE conçoit un questionnaire d’autoévaluation où selon les réponses 
apportées, le porteur saura si son projet est potentiellement réalisable. Ce questionnaire n’a 
pas vocation à remplacer une analyse d’opportunité, mais il permettra d’éliminer les projets 
pas assez matures. 

4.2 MéthaSim, un logiciel de pré-diagnostic 
Cet outil est en cours de création, il donne suite à Gaz de Ferme. Il va permettre une étude 
plus approfondie des projets que le permettait Gaz de Ferme. Les organismes qui participent 
à ce projet sont : AILE, SOLAGRO, TRAME, IFIP, Institut de l’élevage, ITAVI, Chambre 
régionale d’agriculture de Bretagne, CEMAGREF Rennes, APESA, ADEME, INRA 
Narbonne. 

4.3 La trame ICPE 
Devant la complexité de la législation concernant la méthanisation, RAEE et AILE envisagent 
de réaliser une trame ICPE. Cette trame serait validée par les services instructeurs de la 
DDSV, la DRIRE et la DDASS. Elle a pour but de diminuer le temps qui est impartit pour la 
réalisation du dossier, d’avoir une trame commune et donc de raccourcir les délais 
d’instructions, et bien sûr de faire réaliser des économies aux porteurs de projets. 

4.4 Une formation pour les porteurs de projet 
Il est envisagé en Rhône-Alpes, de mettre en place une formation spécifique pour les 
porteurs de projets et les personnes intervenants sur l’unité de méthanisation. Cette 
formation porterait notamment sur la sécurité et la bonne gestion de l’unité. Il est envisagé 
qu’elle soit obligatoire pour bénéficier des subventions. 

4.5 Les contrats 
Un projet de méthanisation demande la création d’un nombre important de contrats (vente 
de digestats, de chaleur, de substrats, épandage...). Dans le cadre du projet européen 
Biogas Regions, RAEE va travailler avec des avocats, afin de constituer des modèles de 
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contrats, notamment sur la question des réseaux de chaleur. Ces modèles vont ainsi 
pourvoir être adaptés et utilisés pour des projets de méthanisation. 

 

Ces outils vont ainsi aider l’accompagnateur dans ces différentes missions, 
tout au long d’un projet de méthanisation. Ils sont amenés à évoluer avec la 
maturité de la filière. 

 

Il m’est apparu durant le stage, que les accompagnateurs ont l’ensemble des 
outils nécessaires au développement de la méthanisation agricole, mais que 
l’appareil législatif et réglementaire n’évolue pas assez rapidement pour faire 
face aux besoins du terrain. 
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Conclusion 
 

La méthanisation évolue actuellement en France dans un contexte particulier duquel doit 
émerger des projets et une filière. 

Les accompagnateurs, et leurs structures, apparaissent comme des acteurs clefs pour 
permettre le développement attendu de la méthanisation agricole dans l’ensemble des 
territoires français. A travers d’actions diverses, ils vont : apporter un regard extérieur avisé 
et professionnel aux projets ; conseiller sans prendre part ; appuyer pour les démarches 
administratives ; soutenir le porteur dans ces démarches auprès des élus et techniciens des 
collectivités, des populations du territoire ; être un interlocuteur auprès des services 
instructeurs de l’ICPE et de la demande de raccordement ainsi que des financeurs ; faire 
remonter les problèmes techniques, administratifs et financiers au niveau national afin de 
trouver des solutions. 

L’accompagnateur met donc au service de l’ensemble des acteurs de la méthanisation, son 
expérience, ses connaissances et son vécu afin de faire émerger des projets. De plus, il est 
un acteur actif des territoires et aussi au sein des groupes de réflexion européens, nationaux 
ou régionaux. 

Les outils développés ou en développement, qu’ils soient papiers ou informatiques, 
permettent à l’accompagnateur d’expliquer, de montrer, de définir la méthanisation et ce qui 
l’entoure ; ou encore de justifier un projet et d’en soutenir la réalisation. A destination des 
accompagnateurs, des administrations, des porteurs de projets, des entreprises de la filière, 
des élus ou du citoyen lambda, ces outils sont évolutifs et adaptables. 

Les évolutions envisagées au niveau national devraient faciliter l’émergence des projets de 
méthanisation et permettre à la France d’augmenter sa production d’électricité à partir de la 
biomasse, afin de respecter ses engagements vis-à-vis de l’Europe. 

Le métier d’accompagnateur a encore de beaux jours devant lui. Le développement de la 
méthanisation devrait permettre l’apparition de nouveaux métiers en France, à l’exemple de 
celui de “plongeur en méthaniseur“ apparu en Allemagne. 

Les énergies renouvelables sont de plus en plus présentes dans notre quotidien. Des 
spécialistes comparent leur émergence à celle des nouvelles technologies de l’information et 
de la communication (NTCI) de ces vingt dernières années. Les NTCI ont permis la création 
d’emploi et ont eu des répercussions sur les autres secteurs d’activités. Les énergies 
renouvelables auront-elles réellement cet impact ? 
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